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PRESIDENCE DE M. BERNARD STASI,

vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.

M . le président . La séance est ouverte.

-1 —

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président. La parole est à M. Labbé, pour un rappel
au règlement.

M. Claude Labbé . Monsieur le président, mon rappel au
règlement se fonde sur les articles 138 et 158 de notre règle-
ment et sur le titre V de la Constitution.

Je regrette que le président de l'Assemblée nationale,
M. Louis Mermr.z, n'occupe pas, en re moment, le fauteuil
de la présidence. Je ne lui en fais pas grief . Vous saurez lui
rapporter mes propos, dont une partie le concerne personnel-
lement.

Nous entendions dire, voilà quelques mois, que l'opposition
devait être rétablie dans tous ses droits et dans sa dignité.
Malheureusement, depuis, et notamment au ebur•s des dernières
semaines, le déroulement des séances de l ' Assemblée nationale
n ' illustre guère ces beaux sentiments . Il ne se passe pas de
journée, voire de séance, sans qu'un membre du Gouvernement
se permette de porter des jugements sur le comportement des
députés, de donner des leçons, voire d'intimer des ordres.
N ' 8-t-on pas vu — ce qui est pour le moins effarant — un
membre du Gouvernement demander à un député de sortir
4e l'hémicycle, où il n'aurait pas sa place ?

Je ne reviendrai pas sur le fond des incidents récents qui
ont mis en cause notamment nos collègues Robert-André Vivien
et Marc Lauriol . Mon propos va au-delà . Est-il nécessaire de
rappeler qu'en vertu de la Constitution et selon nos insti-
tutions — il est bon que nous y fassions constamment réfé-
rence les ministres ne sont pas ici chez eux, alors que nous
y sommes chez nous ?

M. Daniel Goulet . Absolument !
M . Claude Labbé. Que nous appartenions à la majorité ou fs

délégué
femme.
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l'opposition, nous avons l'impérieux devoir de faire prévaloir les
droits sacrés que nous tenons du peuple.

M. Marc Lauriol . Exactement !
M. Claude Labbé. Un tel comportement de la part de mem-

bres du Gouvernement, s'il tendait à se poursuivre, serait
parfaitement indigne. C 'est la raison pour laquelle nous vou-
lons le stigmatiser avec force.

M. Marc Lauriol . Très bien !
M. Claude Labbé . Je ne crois pas que les attitudes en cause

puissent être défendues par qui que ce soit dans cette enceinte.
Nous constatons aussi, même si c'est moins grave, une cer-

taine désinvolture . Ce n'est plus de ia dignité qu'il s'agit, mais
de la considération que l'on doit porter au Parlement en général
et à notre assemblée en particulier . Nous voyons progressive-
ment s'instaurer une sorte de désintérêt de la part des membres
les plus éminents du Gouvernement.

Faut-il rappeler que la discussion de la première partie de
la loi de finances, la plus importante, celle où les groupes
inscrivent. leurs orateurs principaux, s'est déroulée hors de la
présence à son banc de M . le Premier ministre et en l'absence
de M. Jacques Delors, ministre de l'économie et des finances,
seul M. le ministre chargé du budget étant présent ?

Faut-il rappeler que les questions d ' actualité sont de moins
en moins suivies par nombre de ministres, que parfois même
M . le Premier ministre est absent ?

Faut-il rappeler que dans un débat récent sur la sécurité
sociale, les deux ministres concernés, M . Bérégovoy et M. Ralite,
n'ont pas daigné suivre l'ensemble de la discussion ?

Faut-il appeler encore que la discussion d'un texte sur les
statuts des villes de Paris, Lyon et Marseille s'est terminée en
la seule présence de deux membres du Gouvernement particuliè-
sement qualifiés : M . Lemoine, secrétaire d 'Etat auprès du minis-
tre de la défense, et M . Emomnuelli, secrétaire d'Etat chargé
des départements et territoires d'outre-mer ? (Rires et exclama-
tions sur les bancs du rassemblement pour la République et de
l'union pour la démocratie française .)

Tout cela dénote un mépris pour le Parlement que nous
devons relever avec forcé.

J'ajouterai que lors de la dernière séance de questions d'actua-
lité, mercredi dernier, alors que nous nous étions mis d'accord
pour réduire à une heure le temps consacré aux questions afin
de faciliter l'intervention des orateurs principaux des groupes
dans la discussion de la loi de finances, nous avons été surpris et
choqués qu'un ministre, passant outre aux conseils de laconisme
donnés avec fermeté et à propos par M . le président de l 'Assem-
blée nationale, se permette de répondre pendant douze minutes
à un orateur de notre groupe, privant ainsi ce dernier de deux
questions et donc (le deux réponses, auxquelles il pouvait norma-
lement prétendre.

Un tel ensemble de faits n'est pas tolérable . Je vous demande,
monsieur le président, d ' en référer au bureau, à M. Mermaz, do
manière que la démocratie en France et la représentation parle-
mentaire ne deviennent pas progressivement une caricature, que
les droits de l'opposition soient respectés et sa dignité tenue à
sa juste place, et que nous n'ayons pas à refaire dans quelque
temps un rappel au règlement de cette nature. (Applaudisse-
ments sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l ' union pour la démocratie française .)

M. le président . Monsieur Labbé, je vous ai écouté très atten-
tivement. Je ne manquerai pas, lors de la conférence des pré-
sidents qui se réunira à dix-neuf heures, de faire part à M . le
président de l 'Assemblée nationale de vos observations . Comme
vous y serez sans doute présent vous-même, vous pourrez les
réitérer de vive voix.

Le Gouvernement vous a également entendu et il souhaite
vous répondre.

La parole est à M. le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Monsieur le
président, mesdames, messieurs les députés, les interventions du
genre de celle que nous venons d'entendre méritent toujours
d'être écoutées très attentivement.

Le Gouvernement a le respect total du Parlement. Mais il
m'apparaît tout de même curieux, monsieur Labbé, malgré tout
votre talent, que vous ayez pu, à la fin de votre intervention,
affirmer que des ministres n'étaient pas s particulièrement qua-
lifiés ', ce qui a indiscutablement enlevé de la valeur à votre
argumentation (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M. Gabriel Kaspereit Cela recommence 1
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Pré-

tendre, comme vous l'avez fait, que M . Lemoine et M. Emma-
nuelle n'étaient pas qualifiés relève d'une erreur de langage.

Vous avez déclaré par ailleurs que, bien que le président de
l'Assemblée nationale ait fait la leçon aux ministres. . .
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M. Gabriel Kaspereit. M. Labbé n'a pas parlé de leçon, mais
de conseil !

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. . . .en
leur demandant de faire montre d'un certain laconisme dans
leurs réponses, certains d'entre eux n'avaient pas suivi ce conseil.

C'est exact, et il est de mon devoir de ministre chargé des
relations avec le Parlement de rappeler constamment à mes
collègues de répondre le plus brièvement possible et surtout
exactement dans le sens de la question posée.

Cela étant, même s'il s'est produit des incidents que person-
nellement, et je ne suis pas le seul, je juge regrettables — on
n'a pas, en effet, quand on est membre du Gouvernement, à se
laisser aller, même si c'est dans le feu de la séance, à certaines
réflexions — il ne faut pas oublier que, lorsque nous étions
dans l'opposition, nous ne jouissions pas toujours du respect de
l'ancien gouvernement ! Je le sais d'expérience, moi qui ai siégé
pendant neuf ans et demi sur ces bancs.

Dois-je rappeler, par exemple, que pendant des années et des
années, l'ancien gouvernement n'a délégué au Sénat qu'un secré-
taire d' Etat qui représentait tous les ministres?

M. Gabriel Kaspereit . Ce n'est pas le problème !

M. 'le ministre chargé des relations avec le Parlement. Ce
n'est pas le cas du Gouvernement actuel.

Je ferai part, comme il est de mon devoir, de vos remarques
à tous les membres du Gouvernement . Je ne les prends nulle-
ment à la légère, mais au contraire très au sérieux car je pense,
comme vous, que les droits du Parlement doivent être totale-
ment respectés . Mais je connais suffisamment tous mes collègues
pour affirmer qu'en aucun cas l'un d'entre eux a eu la moindre
idée d'attenter à ces droits.

Le travail qui est demandé à l'Assemblée nationale est très
lourd. II y est fait face avec énormément d'énergie et de
constance et, indiscutablement, le bilan est très éloquent depuis
le mois de septembre . Il est dommage qu'il y ait parfois, dans le
feu du débat, quelques «scories : . Si ces scories sont tout à fait
normales de la part des députés — car on peut, entre collègues,
se dire beaucoup de choses — nul membre du Gouvernement
n'a le droit, quoi qu'il pense, de mettre directement en cause
un député qui est l'élu du suffrage universel . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes, du rassemblement pour la Répu-
blique et de l 'union pour la démocratie française .)

M . Marc Lauriol . Très bien!

— 2 —

LOI DE FINANCES POUR 1983 (DEUXIEME PARTIE)
Suite de la discussion d'un prelet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1983 (n"' 1083, 1165).

SERVICES DU PREMIER MINISTRE
DROITS DE LA FEMME

M. le président. Nous abordons l'examen des crédits du minis-
tère des droits de la femme.

Les temps de parole prévus pour cette discussion sont de
vingt minutes pour les commis : !ons, quarante minutes pour les
groupes et vingt minutes pour le Gouvernement.

Conformément au souhait exprimé par la conférence des pré-
sidents, Mme le ministre voudra sans doute n'intervenir qu'après
les orateurs inscrits ?

Mme Yvette Roudy, ministre délégué auprès du Premier
ministre, ministre des droits de la femme . Selon la coutume,
monsieur le président .

	

•

M. le président. La parole est à M. Hamel, rapporteur spécial
de la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan.

M . Emmanuel Hamel, rapporteur spécial . Mesdames, messieurs,
les droits de la femme, cela veut dire un titre important pour
un ministre, des problèmes fondamentaux, des progrès substan-
tiels déjà réalisés, d'autres qui restent à accomplir.

Malheureusement, ce n'est pas en une heure vingt, temps
total imparti aux commissions, au Gouvernement et aux orateurs
des différents groupes, que nous pourrons entrer dans le vif
du sujet . Je me bornerai donc, madame le ministre, et je le
regrette, à examiner les crédits de votre ministère, à présenter,
au nom de la commiss;un des finances, le bilan objectif de ce
qui a été déjà réalisé et à exposer ce qui le sera grâce aux
crédits qui vous seront accordés.
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L'action que vous menez poursuit celle qui avait été entre-
prise sous le précédent septennat par le ministère de la condition
féminine et le secrétariat d'Etat chargé de l'emploi feminin.

'Les crédits affectés au ministère des droits de le femme —
l'objectivité m'oblige à le reconnaître — avaient connu une
très forte progression en 1982, puisqu'ils avaient été multipliés
par dix par rapport . à 1981 . Dans le projet de budget pour
1983, on assiste à un tassement des dotations, puisque l'ensemble
des crédits — crédita de fonctionnement et crédits destinés à
soutenir votre action pour la promotion des femmes confondus —
augmente de 9,2 p. 100.
• Le total des crédits du ministère des droits de la femme
atteint 100,8 millions de francs. Sur cette somme; 25,3 millions
de francs vont au titre III, c'est-à-dire les dépenses de personnel,
les frais de déplacement, les dépenses de matériel et le finan-
cement des enquêtes et des études ; 75,4 millions vont au
titre IV, dont 20,1 millions pour lea subventions aux associa-
tions et 55,3 millions pour le financement des actions diverses.

Si les subventions aux associations augmentent de 13,5 p . 100
par rapport à 1982, en revanche, les crédits destinés au finan-
cement des actions diverses diminuent de 7,7 p. 100. Globa-
lement, les crédits du titre IV diminuent de 2,9 p. 100.

Un examen plus détaillé fait apparaître 'un renforcement des
services, notamment par la création de trente-cinq emplois, et,
corrélativement, une diminution des crédits de subvention.

Après ce très bref rappel des crédits de votre ministère —
mais le temps qui m'est imparti ne me permet pas de m'attarder
davantage — j'examinerai l'action que vous avez conduite.

On peut, en gros, distinguer deux grandes catégories d'ac-
tions : d'une part, une action générale de coordination inter-
ministérielle et d'animation régionale et locale de la promotion
des droite de la femme ; d'autre part, des actions incitatrices,
auxquelles vous êtes très attachée.

L'action de coordination interministérielle s'est concrétisée
cette année par la présentation du projet de loi modifiant
l'article 7 du statut général des fonctionnaires et par la parti-
cipation de votre ministère à l'élaboration de nombreux textes
législatifs ou réglementaires, relatifs notamment à la durée du
travail, au contrat de travail à durée déterminée, à l'intérim,
au statut des conjoints d'artisans et de commerçants, aux pres-
tations de vieillesse, d'invalidité et de veuvage.

Vous avez également conduit une action concernant l'interrup-
tion volontaire de grossesse . Nous aurons l'occasion de revenir
sur ce problème lorsque viendra en discussion le projet de loi
relatif au remboursement de l'interruption volontaire de gros-
sesse. J'indique simplement qu'un très net clivage est apparu,
au sein de la commissien des finances, entre ceux qui estiment
pouvoir appuyer cette proposition de remboursement et ceux,
dont je suis, qui s'y opposeront, pour de nombreuses raisons,
sur lesquelles j'aurai l'occasion de revenir.

Pour ce qui est de l'animation régionale et locale, chaque
région de la métropole compte désormais une déléguée régio-
nale. Il en est de même en Guyane, à la Guadeloupe, à la Marti-
nique, à la Réunion, en Polynésie, en Nouvelle-Calédonie, à
Wallis-et-Futuna . Ces déléguées sont relayées et appuyées dans
leur action au niveau départemental par soixante-quatorze char-
gées de mission.

La commission des finances ayant appris que les anciennes
déléguées à la condition féminine n'avaient pas toutes été reclas-
sées, elle a exprimé le souhait que les opérations de reclassement
soient rapidement achevées, et ce dans les meilleures conditions
pour chacune d'entre elles.

Restent à examiner les actions incitatrices . Je rappelle que
votre ministère a, par définition, un rôle de coordination inter-
ministérielle . Mais, parallèlement, des actions incitatrices lui sont
plus spécifiques . Il s'agit notamment des subventions qu'il octroie
et de l'action que conduisent vos services pour le développement
des moyens dù centre d'information sur les droits de la femme.

En 1982, ces subventions au centre d'information sur les droits
des femmes ont pris la forme de créations d'emplois non budgé-
taires . Le nombre des emplois créés tant par la loi de finances
rectificative pour 1981 que par le budget de 1982 s'élève à
270, dont 25 pour l'animation socio-culturelle, les activités cultu-
relles, le soutien aux associations, 24 pour la promotion de
l'emploi et de la formation des femmes, 44 pour l'accueil et l'aide
aux femmes en détressé ou en difficulté et 179 emplois non budgé-
taires pour le développement de l'information . En effet, vous
attachez beaucoup d'importance au développement d'actions .¢'in•
formation et à l'amélioration de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle des femmes.

Parallèlement à ces actions, il faut encore mentionner la cam-
pagne d'information sur l'emploi des femmes lancée en octobre
1982, qui sera poursuivie en 1983 sur le modèle de la campagne
sur la contraception et à laquelle seront consacrés 8 millions
de francs.

Enfin, Il faut mentionner les actions pilotes menées dans cer-
tains départements en faveur d ' une formation professionnelle
spécifiquement destinée aux femmes.

La commission des finances propose à l'Assemblée d'adopter
les crédits pour 1983 du ministère des droits de la femme, sous
réserve des deux observations suivantes.

Premièrement, constatant que trois anciennes déléguées, à la
condition féminine n'avaient toujours pas, au début du mois
d'octobre, retrouvé d'emploi, elle demande qu'une solution
correspondant à leur qualification soit trouvée dans les meilleurs
délais.

Deuxièmement, elle souhaite que l ' action engagée en 1982 en
faveur des femmes seules, des femmes en détresse et des mères
célibataires soit poursuivie et intensifiée en 1983.

Sous réserve de ces deux observations, je le répète, la commis-
sion des finances a adopté les crédits pour 1983 du ministère des
droits de la femme.

M. ie président . La parole est à Mme Toutain, rapporteur pour
avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

Mme Ghislaine Toutain, rapporteur pour avis . Monsieur le pré-
sident, madame le ministre, mesdames, messieurs, l'an dernier,
le ministère des droits de la femme succédait au ministère de la
condition féminine.

Un député de l'union pour la démocratie française . Hélas t
Mme Ghislaine Toutain, rapporteur pour avis . Le changement

impulsé ne se limitait pas au seul titre, même s'il était symbo-
lique . Il portait aussi sur les moyens budgétaires encore modes-
tes, certes, mais dix fois supérieurs à ceux qui étaient accordés
à l'ancien ministère, et sur les objectifs visés.

Mais il était alors trop tôt pour faire un bilan de l'action
entreprise.

Il convient aujourd'hui de dresser ce bilan, d'autant qu'il
n''est pas toujours bien connu.

J'en dégagerai les points les plus significatifs, avant de faire
part de l'avis de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales sur les orientations retenues par le ministère des
droits de la femme pour l'année à venir et sur les moyens attri-
bués pour les mener à bien.

Incontestablement, madame le ministre, le bilan est positif,
même si des résistances,. que l'on ne peut que regretter, ont
retardé l'adoption de tel ou tel projet.

L'accès des jeunes filles et des femmes dans les mêmes condi-
tions que les jeunes gens et les hommes au travail, à l'emploi et
à la formation professionnelle est oeuvre de longue haleine.

Au cours de cette année, la structure du travail féminin, liée
aux Inégalités de formation professionnelle, n'a pas encore, dans
son 'ensemble, beaucoup évolué . Les mêmes tendances demeu-
rent : maintien du développement de l'activité salariée des
femmes, qui représentent près de 45 p . 100 de la population
active, taux de çhômage supérieur à celui des hommes, sous-
qualification, inégalité de rémunération, etc.

Le ministère des droits de la femme a cependant posé des
jalons, dont les objectifs doivent s'intégrer dans une politique
d'ensemble très ferme en faveur de l'emploi et de la formation
professionnelle des femmes . La définition en incombe plus par-
ticulièrement aux ministères directement concernés, en liaison
avec le ministère des droits de la femme.

A son niveau, ce dernier a mis en place quarante-huit stages
pilotes en métropole et dans les départements et territoires
d'outre-mer . Ces stages, qui se veulent avant tout exemplaires,
concrets et décentralisés, ont été organisés dans des filières non
traditionnellement féminines.

Outre ces opérations pilotes, le ministère a obtenu l'application
d'.un quota de 80 p . 100 de femmes dans certaines mesures du
plan «Avenir- jeunes», ce qui a entraîné une participation
accrue des femmes dans ces stages . Incontestablement, cette
politique devrait être poursuivie . Il a également activement
participé à l'élaboration des textes relatifs au plan de formation
des jeunes de seize à dix-huit ans — des directives particulières
étant prévues pour l'orientation des jeunes filles.

Pour achever de dresser le bilan dans ce domaine essentiel, Il
faut signaler que, à l'initiative conjointe du ministère des droits .
de la femme et du ministère de la fonction publique, le Parlement
a adopté un texte de loi modifiant l'article 7 du statut de la
fonction publique, supprimant presque dans leur totalité les recru-
tements spécifiquement masculins. ou féminins de certains corps
et la séparation des concours.

Enfin, et nous, y reviendrons, le ministère devrait déposer
prochainement sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet
de loi sur l'égalité professionnelle entre les hommes et les
femmes . Chacun mesure l'importance et l'urgence de ce texte,
qui est le complément naturel des lois Auroux .
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Second domaine d'action : le développement de droits propres.
Ce domaine était, voilà dix-huit mois, encore assez peu exploré.

Le point de départ en est pourtant simple : il s'agit de parvenir
à terme à ce que tout individu puisse exercer tout au long de sa
vie des droits qui lui soient propres, quelle que soit, par ailieur:,
sa situation matrimoniale ou professionnelle.

L'action dans ce domaine a été conduite à deux niveaux.

le premier est celui d'une réflexion approfondie pour parvenir
à des réformes de structure. C'est ainsi que deux études de
fond ont été confiées l'une à Mme Même, maître des requêtes
au Conseil d'Etat, sur l'élaboration d'un système de mise en
oeuvre de droits personnels, l'autre à voire rappor teur, sur les
possibilités d'un passage à un système d'imposition séparée, plue
neutre, notamment au regard du travail des femmes . Ces deux
rapports devraient être remis à la tin de l'année.

Le second niveau porte sur des acquis ponctuer essentiels
— M. llamel y a fait allusion — le plus souvent de nature
législative et ne relevant pas toujours de la compétence directe
du ministère des droits de la femme, mais évidemment élaborés.
en liaison étr oite avec lui : dal— le domaine fiscal, pour les
conjoints de commerçants et d'artisans, pour les femmes seules
avec enfants . et dans le domaine des retraites.

Dans le domaine fiscal, je rappellerai simplement que l'Assem-
blée nationale a adopté à l'unanimité le 27 octobre dernier
un amendement que j'avais défendu, tendant à supprimer du
cale général des impôts la notion de chef de famille — notion
qui avait disparu depuis plus de dix ans du code civil — et
rendant obligatoire la signature de la déclaration annuelle des
revenu, par les conjoints.

Cette décision, qui conduit à reeonnaitre la capacité fiscale
de la femme mariée, constitue à l'évidence un grand pas vers
l'égalité entre l'homme et la femme dans ce domaine . Signalons
que, le même soir, l'Assemblée nationale avait également adopté
tin amendement, à l'initiative de M . le rapporteur général;
admettant, dans le calcul de l'impôt sur le revenu des c•ouplcs
mariés, la prise en compte des frais engagés pour la garde
des enfants de moins de trois ans.

La loi du 10 juillet 1982 accorde enfin un statut aux conjoints
d'artisans et de commerçants, assurant ainsi la reconnaissance
d'une activité professionnelle jusque-là occultée et la ln'oteclion
sociale en matière de maternité et de retraite.

De méme, la loi du 13 juillet 1982 améliore-t-elle sensiblement
le montant et les modalités de service de certaines prestations
de vieillesse, d'invalidité et de veuvage . La mesure principale
en est, je le rappelle, l'augmentation du taux de la réversion,
qui passe ainsi de 50 à 52 p . 100.

Enfin, une rigoureuse action a été conduite en direction des
femmes seules avec enfants . C'est ainsi, notamment, que . le
décret du 23 juin 1982 permet désormais à la mère de l'enfant
dont le père n'aura pas satisfait à l'obligation alimentaire pen-
dant deux mois de bénéficier de !'allocation orphelin, voire
de l'allocation de parents isoles, si elle satisfait, par ailleurs,
aux autres conditions d'attribution .
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D'autres mesures ont encore été adoptées — qui constituent
autant de points positifs — lors du récent examen par l'Assem-
blée nationale de la loi électorale municipale . A l'initiative du
groupe socialiste, un amendement a été adopté à la quasi-unani-
mité prévoyant un quota de 25 p . 100 de femmes sur les listes
élector ales . Quel que soit le jugement que l'on porte sur une
telle mesure, elle n'en constitue pas moins un premier pas vers
une meilleu r e intégration des femmes à la vie politique.

J'évoquerai aussi l'importance de l'action conduite pour le
développement de la contr aception et uné meilleure application
de la loi relative à l'interruption volontaire de grossesse dans
notre pays.

C'est d'abor d la campagne à la télévision destinée à faire
passer la contraception clans le langage et dans la vie quoti-
dienne . Cette campagne a rencontr é un succès sans précédent
et suscité un débat national fort riche.

Il est d'ailleur s nécessaire, madame le minist re, d'intensifier
l'information clans ce domaine. En effet, chacun est conscient
que seul l'usage développé des moyens contraceptifs peut réduire
de manière significative le recours à l'interruption volontaire
de grossesse.

Toutefois, dans ce domaine aussi, il est nécessaire de faire
progresser les choses. Le ministère a donc mis en oeuvre des
dispositions permettant une meilleure application de la loi de
1979 . Le rapport de M . Flamel souligne à quel point elle est
mal appliquée . La preuve en est l'augmentation (lu nombre de
femmes qui sont encore obligées de se rendre en Grande-Bre-
tagne pour subir une I .V.G. Les établissements pratiquant ce
type d'interventions en France sont encore en nombre insuffi-
sant et leur répartition géographique est très inégale .
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C'est pourquoi le ministère des droits de la femme a pris
l'initiative d'un décret portant extension à tous les établisse-
ments publics d'hospitalisation comprenant un service de chirur-
gie ou de maternité de l'obligation de procéder à des interrup-
tions volontaires de grossesse.

Ainsi . 132 centres publics seront créés en France, qui auront
également ---- et c'est à souligner -- le statut de rentres de
planification et d'éducation familiale, çe qui permettra aux
femmes de recevoir une information ot un moyen contraceptif
efficaces.

A ces mesures s'ajoute la décision, d'abord remise, puis
annoncée le 21 octobre dernier, du remboursement de l'I. V . G.
p ar la sécurité sociale. Je ne reviendrai pas sur l'histoire de
cette mesure de justice sociale, yui est encore dans toutes les
mémoires. Un projet de loi devrait être prochainement soumis
à l'Assemblée nationale . Je me contenterai de dire que, là
encore, un grand pas vient d'être franchi sur la voie de l'indé-
pendance des femmes.

Enfin, dernier aspect de ce bilan : l'action en direction des
associations et l'importance des moyens d'information mis en
oeuvre.

Un tiers des crédits du ministère des droits de la femme a
été mis à la disposition des associations, ce qui aura permis le
dévelo p pement d'actions qui, dans le passé, rencont raient des
difficultés de réalisation . Ce point est à souligner notamment
quand on connaît le rôle essentiel d'entraînement et d'informa-
tion joué par les associations féminines.

L'information . c'est aussi le rôle central du centre national
d'information sur les droits des femmes dont les crédits aug-
mentent cette année de 39 p . 100. et le développement des cen-
tres d'information sur les droits de la femme locaux qui
devraient atteindre le nombre de 100 à la fin de l'année.

Voilà donc, rapidement résumée, mesdames, messieurs, l'action
positive — vous en conviendrez — de ce ministère de mission,
volontaire et décidé . Aurait-on pu faire plus? Dix-huit mois ne
suffisent, hélas! pas pour effacer comme par magie des siècles
de domination, de résistances et d'habitudes acquises.

Rappelons que, pour les mesures qui ont été adoptées, il a
fallu hataille• . Il a fallu batailler pour faire passer dans la loi
le quota de 25 p. 100 de femmes . Il a fallu batailler pour obtenir
le remboursement de l'interruption volontaire de grossesse par
la sécurité sociale. Il a fallu batailler pour la reconnaissance
de la capacité fiscale de la femme . Il a fallu batailler aussi pour
que soient prochainement inscrits à l'ordre du jour de notre
assemblée les deux projets• de loi sur l'égalité professionnelle
et sur les discriminations sexistes.

Il a fallu batailler, ce oui signifie que le chemin qui reste à
parcourir est encore long. Mais nous semmnes, je crois, sur
la bonne voie.

C'est d'ailleurs ce qu'illust rent les moyens dont dispose le
ministère des droits de la femme pour continuer sa tâche au
cours de l'année qui vient . Je ne referai pas l'analyse en pro-
fondeur développée par M . ilamel, rappo rteur spécial . Le montant
global est sensiblement égal à ce qu'il était l'an dernier . Pro-
gressant de 9,2 p . 100, il se situera à un peu plus de 100 millions
de francs.

La principale modification est le :•edéploieme t interne
effectué au bénéfice des frais de fonctionnement, niais au
détriment des cr édits accordés aux associations et à l'informa-
tion --- on peut le regretter, mais il fallait bien choisir.

Le seul point sur lequel j'insisterai -- et tous les députés
de la commission des affairas culturelles y ont été très sen-
sibles - - c'est la faiblesse des moyens mis à la disposition des
déléguées régionales et des chargées de mission départementales.
Elles ne disposent, en effet, d'aucun cr édit de fonctionnement
propre, pou r couvrir notamment les frais de bureau et de secré-
tariat, qui continuent, comme par le passé, à être pris en charge
par les préfectures, dans des conditions souvent insuffisantes.
Seuls leurs frais de déplacements sont, cette année, pris en
compte sur vot re budget.

Le renforcement en 1983 des délégations régionales par vingt-
deux postes de chargées de mission départementales devrait
atténuer un peu ces difficultés . Mais on est encor e loin de ce
qui serait souhaitable.

Or, si l'action impulsée au niveau central ne trouve pas de
relais au niveau local, il est fort à craindre que l'impact n'en
soit moins grand . C'est d'ailleurs pourquoi la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales a tenu, dans sa pre-
mière observation, à appeler l'attention sur ce point et a
souhaité que, avant la fin de la discussion budgétaire et le
vote des crédits de votre ministère, des décisions interviennent
dans ce domaine .
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M. le président. Je vous prie de bien vouloir conclure,
madame le rapporteur pour avis.

Mme Ghislaine Toutain, rapporteur pour avis. Je conclus, mon-
sieur le président . Pour le reste, les objectifs prioritaires défi-
nis l'an dernier restent les mêmes, et ce à juste raison.

Une grande campagne de sensibilisation à la nécessaire éga-
lité des chances pour l'insertion dans la vie professionnelle
est actuellement diffusée à la télévision . Elle doit accompagner
la discussion du projet de loi sur 't'égalité professionnelle, qui
constitue l'un des points forts de l'action du ministère pour les
mois à venir.

Le second point fort devrait être la discussion du projet de
loi relatif aux discriminations sexistes . Ce texte est tr ès urgent,
car l'image culturelle traditionnelle de la femme n'a pas encore
beaucoup évolué.

C'est pourquoi le rapporteur pour avis et la commission des
affaires culturelles estiment qu'il est plus que nécessaire de
poursuivre l'action entreprise en collaboration avec le minis-
tère de l'éducation nationale, notamment dans la relecture des
manuels scolaires, dans la formation des maîtres, dans la diver-
sité des filières de formation initiale destinée aux jeunes
filles.

C'est, en effet, dès l'enfance que s'acquièrent, si l'on n'y
prend pas garde, les comportements sexistes . C'est dès l'enfance
qu'il faut agir pour amorcer l'évolution réelle des mentalités.

A cet égard, notre commission, dans deux observations,
appelle votre attention, madame le ministre, sur la réflexion
à conduire dans le domaine des émissions enfantines à la télé-
vision, qui peuvent constituer un bon moyen de lutter contre
ce type de réactions. De même serait-il nécessaire d'étudier
avec le ministre de la communication ce qu'il est possible de
faire pour corriger l'image de la femme encore trop souvent
véhiculée par les spots publicitaires, surtout lorsque l'on
connait leur impact sur les enfants et l'intérêt qu'ils y portent.

Suivant son rapporteur, la commission a adopté les crédits
de votre ministère . J'invite notre assemblée à faire de même.

La commission a également émis plusieurs observations . J'en
ai déjà évoqué quelques-unes . Elle insiste ainsi sur la nécessité
de mettre en oeuvre une politique globale de l'emploi et de la
formation professionnelle des femmes et sut' le développement
rapide des centres de planification.

Ma conclusion, je serais presque tentée de l'emprunter au
slogan de la campagne sur l'égalité professionnelle qui est
actuellement menée à la télévision : « Allez les femmes!» Je
crois en effet que cette formule imagée, ramassée et dynamique,
correspond au moment que nous vivons . Pour que l'impulsion
donnée à travers tout ce qui a été fait et ce qui le sera pro-
chainement trouve sa pleine efficacité, il faut que les femmes
elles-mêmes se saisissent de tout ce qui est train d'être mis à
leur disposition.

Ce n'est que dans cette mesure que nous finirons par l'empor-
ter sur les préjugés et les réflexes acquis . La période est favo-
rable et la ténacité que l'on vous connaît, madame le ministre,
ne sera pas de trop pour y parvenir. (Applauuissemcuts sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. le prisident. La parole est à Mme Jacquaint.

Mme Yvette Roudy, ministre délégué auprès du Premier
ministre, ministre des droits de la femme . Je pensais pouvoir
prendre la parole maintenant, monsieur le président.

M. le président. J'avais cru comprendre, madame le ministre,
que vous étiez d'accord pour intervenir après les orateurs
inscrits conformément au souhait exprimé par la conférence
des présidents.

Mme le ministre des droits de la femme . Je croyais que l'usage
me permettait d'intervenir après les rapporteurs.

M. le président. Dans les débats budgétaires, l'usage est que
le ministre intervienne après les orateurs.

Mme le ministre des droits de la femme . Je me range à
l'usage.

M . le président. La parole est donc à Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Madame le ministre, mesdames,
messieurs, amélio rer la formation professionnelle, développer
l'outil industriel français, telle est la priorité des priorités
qu'entend poursuivre le Gouvernement.

Les dotations budgétaires consacrées au soutien de l'emploi,
à l'insertion professionnelle des jeunes et à la recherche indus-
trielle et technologique illustrent l'effort entrepris.

Parler de l'égalité des femmes devant l'emploi et la formation
professionnelle est donc un des grands problèmes posés à notre
société . En effet, l'entrée massive des femmes dans le monde
du travail est l'une des mutations les plus importantes des

deux dernières décennies . Leur nombre s'est accru de près de
moitié . Il s'agit là d'un phénomène irréversible qui ira croissant
dans les années à venir mais, dans le même temps, les femmes
occupent encore les emplois les moins qualifiés puisque
28 p . 100 d'entre elles sont des O . S.

En ce qui concerne la formation professionnelle, les chiffres
parlent d'eux-mêmes. Les femmes représentent moins de
14 p . 100 des stagiaires des industries alors que, dans le secteur
tertiaire, elles sont plus de 65 p . 100. A ce propos, madame le
ministre, nous regrettons i'ajournement de l'augmentation du
S.M.I .C ., qui aggravera sans aucun doute les discriminations dont
sont déjà victimes les femmes.

M . Jean Natiez. Très juste!

Mme Muguette Jacquaint. S'ajoutent à cela l'inégalité des
salaires masculins et féminins et la hantise d'être les premières
frappées par le chômage.

Nous sommes convaincus que le rôle nouveau des femmes
dans la vie sociale et économique de notre pays constitue une
source de richesse considérable ainsi qu'un des moyens de leur
émancipation.

Au-delà, nous pensons également que ce rôle nouveau et
cette émancipation des femmes sent indissociables des objectifs
fondamentaux que le Gouvernement s'est fixés : mettre fin aux
inégalités sociales, poursuivre une grande politique en faveur
de l'emploi, en particulier par la reconquête du marché
intérieur.

Rien ne justifie donc• plus aujourd'hui le maintien des inégalités
et des discriminations dont sont victimes les femmes . C'est un
gàchis inadmissible que la droite et e patronat ont perpétré
depuis des années et que notre société se doit de balayer
aujourd'hui.

Dejà, une série de mesures concrètes prises en faveur des
femmes et des travailleurs montre la volonté du Gouvernement
d'aller dans ce sens. Je veux parler des décisions favorisant la
formation professionnelle des femmes et des jeunes filles, de
l'égalité dans la fonction publique, du nouveau statut du conjoint
d'artisan et de commerçant, des nouveaux droits des travail-
leurs et des travailleuses, des campagnes d'information tendant
à mieux faire connaitre les droits des femmes.

Sur cette question comme sur les autres, les députés commu-
nistes veulent participer de manière positive et constructive à la
politique nouvelle entreprise par la majorité . C'est le sens des
nombreuses propositions de loi déposées par notre groupe en
faveur des femmes . Cette intense activité législative des députés
communistes s'inscrit dans le prolongement de tontes les luttes
auxquelles les femmes ont participé par milliers pour que change
leur vie.

C'est aussi le sens de la proposition de loi, que nous avons
déposée au printemps dernier, tendant à assurer l'égalité des
femmes devant l'emploi et la formation professionnelle . J'en
rappellerai les grands axes :

Premièrement, il faut ouvrir tous les métiers aux femmes, à
l'exception bien entendu des métiers pénibles et dangereux

Deuxièmement, il faut donner aux jeunes filles et aux femmes
toute leur place clans le développement de la formation profes-
sionnelle ;

Troisièmement, il faut parvenir à un travail plus humain ;
Quatrièmement, il faut assurer le droit à la parole des tra-

vailleuses;
Cinquièmement, il faut faire appliquer et respecter le principe

de l'égalité des salaires entre les hommes et les femmes ;
Sixièmement, il faut inciter les employeurs à promouvoir des

femmes aux postes de responsabilité.

A ce propos, nous jugeons intéressante la campagne que le
ministre des droits de la femme vient d'engager à propos de
l'avant-projet de loi gouvernemental sur l'égalité des chances
entre les hommes et les femmes dans l'emploi et la formation.
professionnelle. Nous espions, madame le ministre, voir bientôt
ce projet venir en discussion devant notre assemblée.

Il s'impose, d'autant plus que les premières décisions positives
prises par le Gouvernement de gauche se heurtent à nue ré g is-
tanche acharnée du patronat, qui met tout en ouvre pour tenter
de faire échec à la politique nouvelle décidée par les françaises
et les Français.

Certes, nous sommes convaincus que ce projet de loi ne pourra
à lai seul résoudre le grand problème qu'est l'égalité des femmes
devant l'emploi . L'intervention des intéressées elles-mêmes, sur
le lieu de tr avail et en dehors, sera déterminante pour faire
respecter leurs droits et réaliser de nouvelles avancées.

Les travailleuses en sont conscientes . D'ailleurs, cette volonté
de participer et de constr uire le changement est en train de se
manifester.
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Les travailleuses de Lee Cooper, à Amiens, qui luttent pour
préserver leur emploi, font en même temps la preuve par neuf
que produire français coûte moins cher à la France.

Les employées des magasins Tati, qui luttent pour le respect
de leur dignité, viennent, par leur lutte, d'obtenir que les
salaires et les classifications soient remis, que les contrats
d'intérim soient transformés en embauches définitives et qu'un
:entrai. de solidarité soit signé.

Les femmes agissent et interviennent . Il n'en demeure pas
moins que la loi peut les aider à réaliser de nouveaux progrès,
à transformer la réalité . C'est l'outil dont vous avez parlé,
madame le ministre.

Pour les raisons que j'ai soulignées, nous souhaitons que
votre ministère poursuive ses efforts en faveur des femmes.
C'est pourquoi le groupe communiste votera votre budget
de 1983. (Applaudissements sur les bancs des communistes
et des socialistes .)

M. le président . La parole est à Mme Missoffe.

Mine Hélène Missoffe. Madame le ministre, votre budget
de 1983 traduit un redéploiement des crédits.

Je vous poserai donc quelques questions relatives à des
actions spécifiques avait de traiter certains problèmes de façon
plus générale.

Première question : quelle est la différence de nature entre
les anciens centres d'information féminins et familiaux et les
nouveaux centres d'information sur les droits des femmes?

M . Philippe Séguin . Bonne question !

Mme Hélène Missoffe. Il semble que le ministère ait surtout
voulu supprimer la composante s famille » de ces centres d'in-
formation . Vous avez d'ailleurs, madame le ministre, déclaré
s ne plus confondre femme et familles . Le rapport de
Mme Toutain précise : s Il s'agit d'établir un équilibre nouveau
au sein de la famille, d'assurer des droits propres aux enfants
et de développer massivement les équipements so ciaux. »

Je me permettrai de faire remarquer, madame le ministre,
que s'il y a un ministère des . droits de la femme et si l'on parle
de condition féminine, c'est à peu près exclusivement parce qu'il
y a des enfants. Si les enfants J'existaient pas je ne vois pas
où serait la différence fondamentale qui marque les rapports
des femmes avec le monde du travail, ni pourquoi il serait
nécessaire de leur assurer des droits propres . Si je comprends
parfaitement que vous souhaitiez que les hommes accomplissent
une mutation de leur mentalités en ce qui concerne la concep-
tion du partage des lâches, il ne faut pas, avant que cette
mutation soit intervenue, séparer l'enfant de sa famille et consi-
dérer que, plus personne n'en est chargé . Avant que cette muta-
tion soit entrée dans les moeurs, les enfants ont le temps de
grandir, et il serait fâcheux que ni leu r père ni leur mère ne
s'en soient occupés.

De cette conception du partage des tâches, que j'admets
mais qui ne semble guère réelle en 1982, il résulte, madame le
ministre, que vous êtes peu favorable au travail à temps partiel.
Ainsi, vous pensez que si le travail à temps partiel peut consti-
tuer un moyen de faire face temporairement à des difficultés
ou à des besoins réels, la priorité doit être la réduction du
temps de travail.

Certes, mais quelles difficultés ne rencontre-t-on pas depuis
six mois pour ramener la semaine de travail à trente-neuf
heures! Et lorsqu'on élève des enfants, trente-neuf heures, et
même trente-cinq heures, c'est beaucoup ! Pourquoi dénc mani-
fester un esprit un peu sectaire et, alors que de nombreuses
femmes souhaitent cette formule, ne pas faciliter le travail à
temps partiel ? Pourquoi le ministère des droits de la femme
voudrait-il faire le bonheur des gens malgré eux ?

M. Jean-Paul Charié . Très bien !

Mme Hélène Missoffe . Il est parfaitement concevable de vouloir
promouvoir le travail à temps partiel tout en se disant féministe
et en sachant parfaitement qu'il sera davantage choisi par les
femmes que par les hommes tant que ceux-ci n'auront pas effec-
tué la mutation de leur mentalité.

Votre action pour ouvrir les différentes formations profes-
sionnelles aux femmes et pour favoriser leur insertion dans le
monde du travail, mon groupe et moi-même la soutenons totale-
ment. Vous vous attachez également à trouver une solution aux
cas les plus tragiques — mères célibataires, veuves et divor-
cées — et nous vous suivons également.

Mais qu'en est-il de l'aide de votre ministère aux associations?
Dans votre budget, 29 millions de francs sur 100 raillions sont
prévus à cet effet . Vous indiquez que les aides aux associations
existantes ne seront pas renouvelées . Pourquoi ? En fonction- de
quels critères ? De ceux retenus à la page 19 du rapport de
Mme Toutain ? s Le projet soumis par l'association correspond-i1

à un des programmes prioritaires qu'entend développer le
ministère? A Ou bien : s L'activité générale, l'audience de
l'association correspondent-elles à la politique générale du
ministère ? D Vous inc permettrez, madame le ministre, de
craindre une politisation de la vie associative.

Mon collègue M . Hamel a, dans son rapport au nom de la
commission des finances, souligné que trois déléguées régionales
n'avaient pas été reclassées . Cela me semble ctre un premier pas
vers une politisation extrême qui n'est pas la voie indiquée pour
votre ministère.

Par ailleurs, il existe actuellement un comité du travail fémi-
nin . Vous allez instituer un certain comité pour l'égalité profes-
sionnelle des femmes et des hommes. Quelles seront les compé-
tences de ces deux comités ? Estimez-vous que le comité du
travail féminin — constitué paritairement -- n'est plus apte
à remplir la mission pour laquelle il avait été institué ?

Le rapport de Mme Toutain aborde enfin le problème du
remboursement de l'interruption volontaire de grossesse par la
sécurité sociale . Je ne traiterai pas le fond du problème — je
n'en ai •ras le temps et ce n'est pas le moment puisqu'un projet
de loi doit être p rochainement déposé à cet effet -- mais j'insis-
terai sur une question de forme . Je ne saurais dire à quel point
j'ai été choquée, et de nombreuses femmes avec moi, devant
cette atmosphère de victoire et de promotion à l'annonce du
remboursement de l'interruption volontaire de grossesse par la
sécurité sociale.

Aucune femme ne peut ne pas se sentir blessée . Qu'on pense
qu'il y ait vraiment problème et qu'il est juste de prévoir un
remboursement, même si ce n'est pas mon point de vue, je le
comprends . Mais ce problème dé l'interruption volontaire de
grossesse est beaucoup trop complexe pour être traité en
quelques instants . Présenter ce remboursement comme une
victoire et une promotion alors qu'il s'agit d'un sujet pénible,
qui doit être traité avec respect, discrétion, délicatesse et
compréhension, a bouleversé de nomrbeuses femmes qui, comme
moi, ont été choquées p .a. cette atmosphère de faux féminisme et
de fausse promotion masculine et estiment qu'on galvaude la
cause des femmes et celle du féminisme.

M. Jean-Paul Charié . Très bien !

Mme Hélène Missoffe. Je terminerai mon propos par une allu-
sion humoristique au quota . M . François Mitterrand avait déclaré
le 5 mai 1979 : s Socialisme et féminisme sont étroitement liés.
Il avait promis, dans le manifeste de Créteil, de réserver
30 p. 100 de places' aux femmes sur les listes . On leur en a
accordé 25 p . 100 après maintes discussions . . . Qu'on soit pour
ou contre le quota, tout le inonde est d'accord pour associer les
femmes à la 'vie politique au niveau municipal . Alors que vous
disposez d'une chambre introuvable ...

M . Alain Bonnet . Vous contestez le suffrage universel ?
Mme Hélène Missoffe. . .. avoir été obligé de diminuer ce quota

de 30 à 25 p. 100 prouve que le féminisme est encore bien plus
compliqué que le socialisme et qu'il ne peut être assimilé au
socialisme.

M. Philippe Séguin . Mine le ministre est payée pour le savoir!
Mme Hélène Missoffe. Certes, madame le ministre, il y a eu

un rapport sur s les femmes en France dans une société d'iné-
galité » et il entre dans votre rôle de vous occuper des cas les
plus dramatiques . Il ne faut cependant pas généraliser les cas
tragiques et croire qu'en France les femmes sont les plus malheu-
reuses du monde . Les Françaises savent parfaitement que ce n'est
pus vrai et que, progrès après progrès, on peut trouver une solu-
tion aux , problèmes des mères célibataires, des divorcées et des
veuves.

Même si l'on veut mener une politique féministe et féminine,
on ne doit pas supprimer la composante familiale du ministère
des droits de la femme. En effet, elle est capitale et commande
l'avenir de notre société . On ne peut pas non plus pri-
vilégier exclusivement les femmes qui ont une activité profession-
nelle . Si celles-ci sont de plus en plus nombreuses . un grand
nombre de femmes restent chez elles une partie de leur vie pour
élever leurs enfants et parfois pour soigner leurs vieux parents.
Restreindre les droits propres des femmes à l'exercice d'une
activité professionnelle leur enlève la possibilité de choisir et
revient à faire empiéter le politique sur le social.

Le politique doit respecter les aspirations dans leur diversité.
En l'espèce, il convient de respecter les femmes qui exercent
une activité professionnelle et celles qui n'en exercent pas.
Enfin, il faut nous méfier de toute politisation de l'action menée
en faveur des femmes . En effet, elle se concrétiserait par un
recul de la cause féminine que nous ne souhaitons ni les uns
ni les autres -- en l'enfermant clans les limites étroites d'une
cause politique . (Applaudissements sur les bancs du rassemble-
ment pour la République .)

M . le président . La parole est à Mme Sicard .
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là un des rôles essentiels du ministère des droits de la femme
Pour lequel nous mesurons, madame le ministre, les efforts . que
vous faites.

La formation, c'est plus qu'un droit, c'est la possibilité même
d'exercer ses droits, de prendre conscience qu'on a des droits.
Dans notre société oit elle n'est encore bien souvent valorisée
que dans son rôle de mère et d'épouse, la femme se sent très
dévalorisée dans bien des domaines, soit parce qu'elle n'exerce
pas d'activité professionnelle, soit parce que, quand elle en
exerce, elle agit par nécessité, sans intérêt et sans espoir de
promut ion.

On m'objectera que certains hommes se trouvent dans ce cas
et nous connaissons les répercussions que leur situation peut
avoir sur leur vie de famille.

C'est pourquoi la reconnaissance des droits des travailleurs,
de leur droit à la formation, de leur droit à la parole dans
l'entreprise, est si fondamentale.

Mme Odile Sieard . Monsieur le président, madame le ministre,
mes chers collègues, on ne répétera jamais assez qu'il est
déconcertant que, si près de la fin du toc' siècle, après des
décennies et même des siècles de lutte menée par les femmes
les plus lucides, nous ayons encore besoin, en France --- pays
dit développé — d'un ministère des droits de la- femme et donc
d'un budget qui permette à ce ministère d'avoir les moyens,
même modestes, de sa politique.

Quelle économie nous ferions volontiers ! Mais il faut encore
aujourd'hui faire reconnaître pleinement -- car cela n'est pas
encore fait — et respecter — ce qui l'est encore moins -- les
droits des femmes, pour qu'ils soient tout simplement égaux à
ceux des hommes.

M. le rapporteur spécial remarque, dans l'introduction de son
rapport écrit : «La nécessité de prendre en compte, au sein
d'une instance ministérielle, les difficultés spécifiques que ren-
contrent les femmes dans la réalité de leur vie quotidienne,
avait été affirmée au cours du précédent septennat par la
création d'un ministère de la condition féminine et d'un secré-
tariat d'Etat à l'emploi féminin .,

Quelle ambiguïté dans cette seule phrase qui reflète exacte-
ment la conception qu'avait l'ancien gouvernement! L'idée de
« difficultés spécifiques liées à une a conditions était, certes,
habituelle, mais combien dangereuse, puisque naître femme est
une « condition , dont on ne peut pas sortir, comme de naître
noir, jaune ou blanc de peau . C'est pourquoi le fait d ' être
désavantagée socialement par rapport aux hommes parce qu'on
est femme — c'est-à-dire différente -- s'apparente fondamenta-
lement, qu'un le veuille ou non, au racisme. C'est pourquoi aussi
— il faut le redire -- un ministère des droits de la femme
suppose en soi une politique différente, procédant d'une vision
différente . Méme s'ils ne sont encore ni reconnus ni respectés
par tous, les droits des femmes, que notre Gouvernement
affirme, sont plus affirmés par le none de votre ministère,
madame le ministre, qu'ils ne l'ont jamais été . En voulant doter
ce ministère d'une part du budget national, le Gouvernement
a reconnu le bien-fondé de la lutte des femmes pour le respect
de leurs droits et il continue de soutenir cette lutte.

Les hommes n'aiement pas que les femmes revendiquent, au
point que certains iraient jusqu'à nier les inégalités de chances
existant entre les hommes et les femmes . Or, l'une des nom-
breuses tâches réalisées par le ministère en 1982 a été de
dresser un bilan sur la situation des femmes . Il a ainsi pu être
prouvé que les discriminations ne sont pas des exceptions et
qu'elles se retrouvent dans tous les aspects de la vie des
femes : famille, emploi, engagement dans la vie sociale, syndi-
cale ou politique, mais aussi santé et culture.

Certes, c'est dans leur vie professionnelle que les femmes
sont le plus confrontées aux inégalités, depuis le moindre choix
des formations initiales jusqu'à l 'incroyable inégalité de salaire
pour un travail égal, en passant par celle de l'accès aux respon-
sabilités, à la formation professionnelle et par celle résultant
de la précarisation croissante de leur emploi.

Quelle extraordinaire difficulté pour les femmes en période
de chômage que de faire reconnaître leur droit au travail
professionnel, leur droit à participer à la vie économique du
pays autrement que de manière indirecte et de façon non rému-
nérée en assurant l'entretien du mari et des enfants.

Bien sûr, on peut partir du fait que la majorité des femmes
qui travaillent se retrouvent au bas de l'échelle des responsa-
bilités et des salaires, que ce travail-là n'est pas un travail
libérateur, qu'elles seraient plus heureuses à élever leurs enfants
et qu'on pourrait même reconnaitre ce travail familial et le
rémunérer.

Mais il faut être un homme, ou une femme tout à fait aliénée
à la façon de penser des hommes, pour ne pas voir te piège :
l'isolement, qui accroit !a dépendance, valable pour tout travail
à domicile, mais qui est renforcé pour la femme quand elle
est chez elle, Contrairement aux devoia professionnels, les
devoirs affectifs sont sans limites et ils entraînent, par contre-
coup, faute de droits reconnus, un besoin de domination, affec-
tive elle aussi, nuisible à l'équilibre familial.

Il est indispensable que la femme, pour sa propre sauvegarde
et celle de ses enfants, puisse se libérer de cet isolement ou,
si elle n'en sent pas le besoin immédiat, il faut qu'elle sache
qu'il lui est possible de s'en libérer. Il est tout aussi indispen-
sable que la femme contrainte à travailler ait la possibilité,
comme l'homme, de travailler moins et de s'occuper plus de ses
enfants, au moins pendant quelques années.

Dans cette perspective, de plus en plus de femmes prennent
conscience de la nécessité d'avoir une formation . Qu'elles aient
toujours été obligées de travailler, qu'elles se soient arrêtées
pour élever leurs enfants ou qu'elles se retrouvent seules, les
possibilités qui leur sont offertes doivent être développées . C!est

Mais on ne dit pas aux hommes ce qu'on dit aux femmes :
on assur e celles-ci que l'entreprise n'est pas leur place, qu'elles
seraient mieux à la maison, seul endroit où elles sauraient faire
quelque chose. Voilà pourquoi il est si important de ne pas
cantonner les femmes dans des formations (lites féminines, parce
qu'elles y reprennent une partie du savoir-faire traditionnel des
femmes : agilité des doigts, capacité de soins, rapidité répéti-
tive, aide sous toutes ses formes au travail des hommes secré-
tariat, assistanat médical, par exemple.

Vous avez parlé, madame le ministre, du potentiel quantitatif,
mais aussi qualitatif, encore inexploité que représentent les
femmes dans la société . Ainsi que vous l'avez affirmé au col-
loque national sur la recherche, les femmes, à force de lutter
contre les idées reçues, ont acquis le goût des idées neuves et
sont, elles aussi, parties prenantes de l'esprit créatif.

Les femmes, mesdames, messieu r s, demandent que soit
reconnu le travail qu'elles accomplissent à la maison — c'est
vrai — ne serait-ce que pour qu'il soit enfin mieux partagé.

Dans cet esprit, je proposerai volontiers une formation plus
poussée des garçons aux tâches familiales, à ces tâches qu ' on
ne leur fait pas faire parce que les femmes les accomplissent
plus vite qu'eux par entraînement : repassage, petits raccom-
modages, épluchage des légumes. Tout cela n'est pas très valo-
risant, mais c'est justement tout cela qu'il faut partager !

Les femmes commerçants et artisans ont demandé que soit
reconnu le travail qu'elles réalisent, non pas seulement à la
maison, tuais en tant que conjointes aidant leur mari . Nous leur
avons donné satisfaction . Les agricultrices demandent que leur
travail soit reconnu par un statut. Nous oeuvrerons dans ce sens.
Quant aux femmes, elles voient souvent leur travail socialement
reconnu mais elles voudraient être reconnues pour elles-mômes,
pour ce « potentiel . dont vous avez parlé, madame le ministre,
qui est un potentiel de responsabilité et auquel les femmes sont,
de longue date, préparées sans le savoir. C'est pour qu'elles le
sachent que le projet de budget du ministère des droits de la
femme est en majeure partie consacré à l'information,,sous des
formes multiples, puisqu'il permettra de créer en 1983 davan-
tage de postes d ' information et de coordination.

C'est une politique socialiste en direction des femmes qui est
proposée car elle met avant tout l ' accent sur l'emploi, la forma-
tion et l ' information . C'est à ces trois niveaux que se trouvent
les bases de l 'inégalité sociale, l'inégalité renforcée pour les
femmes du fait de l'éloignement des responsabilités dans lequel
les a tenues une société patriarcale qui fournissait ainsi au
système une main-d'oeuvre peu exigeante, assez soumise, entrete-
nant de surcroit gratuitement la force de travail, une main-
d'oeuvre dévalorisée au point de ne pas réclamer les responsa-
bilités auxquelles elle avait droit.

Les droits que revendiquent les femmes — et cela n'est pas
peu significatif dans notre société — ce sont d'abord les droits
aux responsabilités : assumer des responsabilités dans leur tra-
vail — elles refusent d'être toujours placées sous la responsa-
bilité de leurs collègues hommes et c'est ce qui explique leur
réticence au temps partiel quand il leur est uniquement réserve ;
maîtriser le processus des naissances, gérer éventuellement le
patrimoine du ménage puisqu'elles participent depuis toujours
à la gestion du budget familial ; à voir la responsabilité de pou-
voir vivre seule financièrement — même si elles ont d'abord
élevé des enfants -- de se constituer une retraite indépendante,
de donner une image d'elles-mêmes choisie par elles et non
par la publicité ou les manuels scolaires, de participer à la vie
associative, syndicale, politique, sans être empêchée par les
devoirs familiaux exclusifs qu'on leur confère.

Mais les femmes ont-elles bien souvent le temps ? Leur reste-
t-il des forces après leur pluri-activité quotidienne — car c'est
bien d'une pluri-activité qu'il s'agit — pour cette participation
pourtant indispensable à leur formation ?
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Dans la récente période budgétaire, les emencements d'origine
socialiste et communiste acceptés par le Gouvernement sur
l'égalité fiscale ou la prise en compte des frais de garde sont
autant d'avancées pour les femmes.

L'action continue des femmes, sous l'impulsion des moere-
mente féministes et de grandes organisations comme l'Union
dm femmes françaises, a permis d'obtenir de nombreuses
améliorations dans les textes de loi qui régissent le statut
du mari et de la femme dans la famille.

Il reste encore un bastion d'où la femme est en partie
exclue : la «gestion des biens», telle que la définissent les
articles 1421 et 383 du code civil. Ces exemples ne sont pas les
seuls.

II nous appartient, avec les femmes, de les débusquer . de
les modifier pour les traduire concrètement dans la vie de
tous les jours en autant de progrès supplémentaires pour
l'égalité et ia responsabilité des intéressées . Mais . s'il faut se
battre pour modifier les articles du code civil, il faut aussi
se battre pour faire appliquer les lois qui existent et faire
changer les mentalités.

Des droits nouveaux sont à mettre en oeuvre pour réaliser
l'égalité . Mais, dans le même temps, les avantages spécifiques
acquis par les femmes concernant la maternité ou la p lnibi-
lité du travail sont à préserver.

Naturellement, l'amélioration de la vie des femmes appelle
le temps de vivre, un niveau de vie suffisant, pour elles et
pour leurs familles, un pouvoir d'achat amélioré.

Chacune doit pouvoir décider, en toute liberté, de son style
de vie.

Depuis la nouvelle législature, le groupe communiste a
déposé neuf propositions de loi : pour l'égalité dans tous les
domaires de la vie, pour l'allongement du congé maternité à
six mois, pour l'avancement de l'âge ouvrant droit à la
retraite à cinquante-cinq ans pour les femmes, peur les allo-
cations familiales dès le premier enfant 'et l'indexation sur
les salaires, pour le développement de l'éducation sexuelle,
la contraceptian et le remboursement à 100 p . 100 de l'I .V .G .,
pour l'évolution de l'image de la femme dans les manuels
scolaires, pour la protection des femmes victimes de violences,
pour l'évolution des représentations de la femme à travers la
publicité et pour la formation professionnelle.

Des projets gouvernementaux importants sont prêts ou en
préparation . Certaines de ces propositions et certains de ces
projets peuvent être discutés conjointement . D'aucuns ont peu
ou pas d'incidence financière . Ils doivent rapidement être inscrits
à l'ordre du leur de notre assemblée.

Leur adoption, tout en faisant grandir la cause des femmes,
s'intégrerait parfaitement dans les orientations constructives qui
sont les nôtres et dans le cadre de la politique nouvelle voulue
par le Gouvernement.

Toute notre action s'inscrit pleinement dans notre volonté
de construire avec les femmes une société démocratique, auto-
gestionnaire, dans un monde de paix.

Il ne s'agit pas d'un rêve pour demain . Dès aujourd'hui,
chaque succès est une avancée vers une société de ,justice, de
liberté où se tissent de nouveaux rapports humains, une société
où les conditions de bonheur existent.

Madame le ministre, bien qu'encore modestes les crédits de
votre ministère s'inscrivent dans cette démarche . C 'est pour-
quoi les communistes les voteront . (Applaudissements sur les
bancs des communistes et des socialistes .)

M. le président . La parole est à Mme Eliane Provost.

Mme Eliane Provost. Madame le ministre, si les 100 millions
de francs de crédits du ministère des droits de la femme
apparaissant dans le budget de la nation comme un chiffre
apparemment bien faible, ils n'en constituent pas moins pour
les femmes la concrétisation de la prise en compte do leurs
problèmes spécifiques.

Le développement de l'action déjà entreprise vous a conduite
à prévoir, dans le projet de budget de 1983, le renforcement
des délégations régionales par la création de vingt-deux postes
de chargée de mission . Les chargées de mission dont je parle
seront les assistantes des déléguées régionales . En effet, vingt-
deux déléguées régionales sont am :tellement en fonctions dans
la métropole et quatre le sont dans les territoires d'outre-
mer.

Représentantes du ministère des droits de la femme auprès
des autorités publiques et des collectivités régionales, elles
sont chargées de veiller à l'application de votre politique . C'est
ainsi que, à l'échelon local, leur rôle de mission et d'impulsion
est analogue à celui que joue le ministère des droits de la
femme dans l'équipe gouvernementale.

Elles sont salariées à temps complet, elles disposent d 'un
statut bien défini par contrat et sont intégrées dans le système
indiciaire de la fonction publique . Deux stages de formation

C'est à ce temps libre des femmes, madame le ministre . qu'il
vous faut aussi veiller.

Nous savons, les unes comme les autres, que ce n'est pas un
quota qui leur rendra la tâche p'us facile. Mais nous savons
aussi que c'est ce quota qui ',bligera beaucoup d'hommes
à ne pas ajouter encore l'obstar ne de leur propre ambition à
ceux que rencontrent déjà les femmes.

Nombre d'hommes nient jusr a'aux inégalités entre hommes et
femmes, mais d'autres sont p .êts à les prendre en charge eux-
mêmes — pour, croient-ils, remédier — et se sentent : fémi-
nistes » parce qu'ils saur«ient ce qui est bon pour les femmes.

Je ne veux nullement nier la part active et positive que peu-
vent apporter des hommes sincèrement indignés non par la
condition « féminine ' mais par celle qui est faite aux femmes
dans notre société, quand ils sont prêts à favoriser l'accès des
femmes aux responsabilités, fussent-elles politiques . Mais, comme
dans tout changement, c'est par la lutte qu'on s'aguerrit, qu'on
se forme et qu'on prend confiance en soi.

Avant de conclure, je poserai la question suivante : contre
qui les femmes, notamment celles de la majorité, avec le soutien
de votre ministère, madame le ministre, luttent-elles ? Certes
pas contre les hommes, comme le croient certains antiféministes,
heurtés parfois par quelques excès . Les femmes de la majorité
actuelle luttent contre un système qui s'est servi d'elles en
confisquant la part de pouvoir à laquelle a droit tout citoyen.
Elles ne sont pas seules dans cette lutte contre un système qui
rechigne à partager les pouvoirs.

Le changement auquel nous travaillons aujourd ' hui aboutira
tout à fait quand la lutte des femmes aura trouvé sa véritable
dimension politique : il faut lutter pour que tous se voient recon-
naitre leurs droits à l'égalité, à la justice, aux responsabilités
afférentes à tout travail digne de ce nom; qu'ils soient née riches
ou pauvres, qu'ils aient la peau claire ou foncée, qu'ils soient
hommes ou femmes . (Applaudissements sur les baies des socia-
listes et des communistes.)

M . le président. La parole est à Mme Goeurict.

Mme Colette Goeuriot. Ma collègue Mme Jacquaint s'est atta-
chée à développer, au nom du groupe comm, .niete, nos préoc-
cupations concernant le droit au travail et à la formation
professionnelle des femmes.

Je m'attacherai, pour ma part, à souligner brièvement d'autres
aspects die la question, tant il est vrai que la libération de la
femme est un des grands problèmes de notre époque.

Lm, femmes sont intéressées, au premier chef, à la transfor-
mation des rapports sociaux . Des mesures sociales importantes
ont été prises en leur faveur depuis le 10 mai 1981 . Nous les
apprécions d'autant plus qu'elles correspondent à autant d'id les
et de propositions que nous formulions depuis des années.

Le remboursement de l'I. V. G. est une mesure de justice
en faveur de laquelle nous n'avons cessé d'agir : dès juillet 1920,
nous nous élevions contre la loi réprimant l'avortement ; en 1971,
nous étions les seuls à réclamer la prise en charge de l'I .V .G. à
100 p. 100 par la sécurité sociale.

Nous avons déposé plusieurs propositions de loi pour l'établis-
sement d ' une nouvelle réglementation de l'avortement, en parti-
cu l ier sous cette législature. On ne compte plus les rassemble-
ments et les initiatives allant en ce sens . Il ne fait aucun doute,
à nos peux, qu'ils ont pesé dans la décision gouvernementale
de tenir la promesse faite aux femmes le 8 mars et qui figurait
dans les objectifs de la gauche . C'est bien qu'il en soit ainsi !

Toutes ces actions visant à la légalisation de l'I . V. G. out
toujours été accompagnées de propositions tendant à développer
la contraception et l'éducation sexuelle afin que l'avortement
soit vraiment l'ultime recours.

A ce sujet, la nouvelle campagne télévisée en faveur de la
contraception, entreprise par votre ministère, madame le
ministre, représente un effort réel et positif, que nous approu-
vons pleinement, pour permettre une meilleure information en
ce domaine.

Par ailleurs, le remboursement de 1'I. V. G . doit s'effectuer
rapidement . Le démarches et les formalités doivent être assou-
plies et simplifiées. Certaines améliorations sont à apporter à
la loi car, dans de nombreuses régions de France — c'est le
cas de la mienne, la Lorraine — trop de médecins font abusi-
vement valoir certaines dispositions de la lui de 1979 et
contraignent encore les femmes à accepter une grossesse non
désirée ou à reprendre le chemin de la Grande-Bretagne . La
circulaire concernant l'accueil dans les hôpitaux publics et le
décret leur faisant obligation de pratiquer les interruptions
volontaires de grossesse doivent être rapidement mis en vigueur.

Le projet de rediscuter, chaque année, le financement du
remboursement de 1'I. V. G. ne nous parait pas très judicieux.
car il comporte le- risque de remise en cause de la dispoeition .
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avaient d'ailleurs été institués à leur intention du 26 au
30 octobre 1981 et du 11 au 15 janvier 1982, suivis d'un stage
d'information du 22 au 26 février 1982.

Le rôle ,des délégués régionales, notamment en ce qui concerne
l'emploi et la formation, a, été précisé, par plusieurs circulaires.
Dans la région Basse-Normandie, elles ont été submergées de
demandes émanant d'associations, de syndicats et de femmes de
la région.

En liaison avec la direction du travail, des stages pilotes ont
été mis au point en Basse-Normandie, financés par le -ministère
des droits de la femme' et le fonds social européen. Ils ont
trait à la transformation et à la commercialisation des produits
de la mer à Port-en-Bessin, à la préformation et à la formation
en électricité et en plâtrerie-vitrerie à Falaise, ainsi qu'à la
préformation et à la .formation en soudure et en électricité
pour l ' équipement industriel à Cherbourg.

Initiatrice de ces stages, la déléguée régionale doit assurer
les multiples contacts avec le ministère et la direction du
travail . Elle doit également assurer le suivi des stages. En
relation avec le rectorat, dans le domaine' de l'éducation, elle
doit encore participer — comme cela se fait à Nantes aux
commissions chargées du choix des manuels scolaires . Une
telle commission n'existe d'ailleurs pas encore en Basse-Norman-
die. En outre, elle doit contribuer à l'ouverture aux jeunes filles
clos filières de formation dans l'enseignement technique afin de
favoriser une mixité véritable.

Son rôle est important car, sur une population active de
21 millions d ' individus, les femmes, qui en représentent 40 p . 100,
occupent 34 types d'emploi alors que les hommes s'orientent
vers 300 professions différentes.

Faut-il aussi rappeler une nouvelle fois — le fera-t-on jamais
assez ? — que les femmes représentent 92 p. 100 du personnel
de service, 81 p. 100 du personnel des services médicaux et
sociaux, 64 p . 100 des smicards, 51 p . 100 des O . S . à la chaîne
et 60 p . 100 des chômeurs ?

Il s'agit bien là d'un point essentiel du combat des femmes
et de la véritable image de la condition qui est la leur.

La déléguée régionale est également en liaison avec la
direction régionale des affaires sanitaires et sociales, en ce qui
concerne la santé, contribuant ainsi, en particulier, à la mise
en place et à la concrétisation de la campagne d'information
sur la contraception au niveau des centres de planification,
des centres d'I . V . G . et des établissements scolaires où apparaît
petit à petit une demande d'animation, de formation des
enseignants, avec matériel didactique.

Elle participe au euuseil d'administration du centre d'infor-
mation aux droits de la femme . Celui-ci apporte des infor-
mations juridiques, familiales ou relatives à la santé, qui sont
indispensables, ainsi qu'en témoignent de nombreuses demandes.
En Basse-Normandie, il existe des centres à Caen, à Alençon ..
et à Cherbourg.

Une telle diversité des tâches, leur ampleur, ' .,ire leur
caractère d'urgence, justifient l ' intérêt particulier que nous
portons à votre budget.

Devant l'ampleur des réalisations à accomplir, un simple
maintien des crédits ne saurait nous satisfaire.

C'est pourquoi, dans le cadre de la politique que suit votre
ministère et à laquelle nous souscrivons sans réserve, il nous
paraît indispensable que des moyens accrus soient mis à votre
disposition.

La création• de vingt-deux postes de chargées de mission, assis-
tantes des déléguées régionales, la progression des crédits cou-
vrant les frais de déplacement afin de mieux répondre aux
multiples demandes, sont des mesures substantielles pour les-
quelles nous sommes pleinement d'accord.

Mais le relais Indispensable à l'action des déléguées régionales
est le réseau des déléguées départementales. Or, chaque déplue
tement ne dispose pas toujours de tels postes . Malheureuse-
ment, aucune création n'est prévue dans le projet de budget
de 1983, et 'les chargées de mission départementales' reçoivent
des rémunérations sans commune mesure avec leurs respon-
sabilités . Si l'on veut qu'elles soient davantage que des dames
d'huvres, il faut que vos déléguées dans les départements
soient crnvenablement payées.

En conclusion, quels moyens ne faudrait-il pas, dans la
situation présente, pour que des femmes deviennent des
citoyennes • à part entière ! Au-delà de la loi et du droit, le
changement des mentalités est et restera essentiellement le
résultat de la lutte des femmes elles-mêmes. (Applaudissements
sue les banco des socialistes et des communistes.)

M . le président . La parole est à M . Louis Lareng.
M. Louis Lareng.-Madame le ministre, les objectifs du Gouver-

nement forment un ensemble qui vise, dans le cadre d'une
politique socialiste, à assures enfin eux femmes, . qu'elles soient
célibataires ou ensilées, mères de famille ou non, leur , *Mn
avee le minimum de : contraintes .

Ces choix, d'ordre personnel ou professionnel, sont facilités
par votre action, coordonnée avec celle des ministères de l'édu-
cation nationale, de . l'emploi, des affaires sociales et de la
solidarité nationale, de la santé et du secrétariat d'Etat
chargé de la famille, entre autres. Cette volonté vise à obtenir
une véritable égalité pour les femmes dans les droits à l'emploi
et à la liberté.

Je n'envisageraI, pour ma part, qu ' un des aspects de cette
politique : le droit à la liberté, et, dans ce cadre, plus particu-

lièrement, bien qu'il ne résume pas l'ensemble, le domaine de
l'information pour la planification des naissances.

Le 17 novembre .1981, madame le ministre, vous donniez
c le coup d'envoi s — comme on dirait dans un match, et ç'en
est bien un — d 'une campagne d'information.

Avec l'appui et le concours de plus de vingt ministres, des
associations concernées, des syndicats et des partis politiques,
des mass media, nous avons assisté à une campagne d 'infor-
mation générale de sensibilisation, à la kin du dernier trimestre
de 1981, campagne complétée dès le mois de janvier 1982 par
une campagne d' utilité publique visant un auditoire plus res-
treint, les jeunes, les femmes en milieu rural, les immigrées,
les femmes des départements et territoires d'outre-mer.

Emissiona télévisées• ou radiophoniques nombreuses, distri-
butions de tracta, de brochures d'Information, affichages, stages
de formation intercatégorielle, de formation à l'information
sexuelle, édition de la brochure Je t'aime, je m'informe s
pour l'animation des débats de jeunes dans les clubs de santé,
des établissements scolaires, subventions attribuées par le minis-
tère des affaires ,sociales et de la solidarité nationale aux
associations nationales travaillant dans le secteur de la régu-
lation des naissances, redistribution d'heures de consultation
des établissements privés par le secrétaire d'Etat chargé de
la famille dans le cadre de la politique d'information, La
contraception, un droit fondamental », brochure distribuée à
un million d'exemplaires, autant d'exemples de l'action pri-
mordiale qu'a déjà conduite le Gouvernement. En 1082, une
somme de 12 147 000 francs a été consommée par le secrétariat
d'Etat à la famille.

Vote; souci est également de vérifier si les 1 413 centres
d'information et de planification peuvent répondre à une
demande qu'a intensifiée la campagne en cours . Il est en effet
bien connu qu'une information efficace multiplie les besoins.
Cette campagne s 'adresse — faut-il le rappeler dans cet hémi-
cycle? — à tous, et pas seulement aux femmes . C'est ainsi que
le ministre de la défense participe à votre action auprès des
soldats du contingent.

Vous proposez pour 1983. une troisième phase concernant
la formation Initiale et la formation continue des personnels
afin de permettre chez l'enfant, dans le cadre de l'éducation
nationale, une approche précoce qui est nécessaire.

Une telle entreprise est prioritaire . En formation initiale,
les cursus concernés sont extrêmement divers : écoles de
formation des maîtres du premier degré, organismes de forma-
tion des enseignants du second degré, facultés de médecine,
écoles d'infirmières, de sages-femmes, d'assistantes sociales, etc.
En formation cpntlnue, la diversité des objectifs est encore
plus grande : sont concernés toutes les associations, tous les
comités d'entreprises.

Il faut que jeunes et moins jeunes en prennent conscience :
. si la place de la femme dans la société est, bien sûr, liée à

une liberté économique, elle est aussi assurée par une plani-
fication des nais anses librement choisie . C'est pour ces -femmes
un combat contre l'ignorance et la fatalité.

Je veux maintenant aborder la question, si épineuse dans
l'esprit de tous et dans le c vécus de trop nombreuses
femmes, de l'interruption volontaire de grossesse.

L'I .V .G. n'est qu'un des éléments de la planification des
naissances . En tant que médecin, je me dois de le rappeler.
Il s'agit d'un acte de désespérance, lié le plus souvent A l'igno-
rance.

Jusqu'à présent, seuls les centres hospitaliers régionaux et
les centres hospitaliers universitaires devaient disposer des
moyens permettant la pratique des I .V .G. A la suite d'un
décret interministériel récent, ce sera vrai de tous les établis-
sements publies qui comprennent un service de chirurgie ou
une maternité. C'est un progrès.

Il va do soi que ces services doivent être d'abord de véri-
tables centres de planification des naissances assurant l'infor
mation sur la contraception ainsi que les consultations, les
examens et les prescriptions relatifs à la régulation den nais-
sances, en devenant des centres de planification a eeés.

Il semble que, trop souvent, de tels centra *oient annexés
à des services dans lesquels l'I . V . G est considérée comme
un aete de pathologie. Par conséquent, 410 ne sont pas placés
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dans un environnement dominé par le souci de la planification

	

la loi dans snn ensemble n'est pas achevé, mais l'essentiel
des naissances . C ' est pourtant un tel environnement qui, parce
qu'il vise à

	

déculpabiliser s, supprimera à terme le recours
à l'I .V .G.

Je veux appeler votre attention, madame le ministre, sur
le point suivant : il n'est pas bon que des centres ne pra-
tiquent les I .V .G . que parce qu'ils y sont cont•ainis . Il faut,
au contraire, des équipes «motivées» . un accord réel du chef
de service, un fonctionnement. dynamique, une participation
significative de médecins femmes, plus concernées par essence
et par tradition.

Voilà qui pose une sérieuse difficulté : peut-on, en effet,
affirmer qu'il en est ainsi dans des services où ee réalisent
à la fois l'information sur la contraception, les consultations,
les examens et les prescriptions relatifs à la régulation des
naissances, de même que l'I .V .G .?

Madame le ministre, le décret auquel j'ai fait allusion ne
sera efficace que lorsque, dans le cadre de la départementalisa-
tion qu'étudie le ministre de la santé, k chef de service sera
alors — comme c'est normal — conduit à laisser à chacun son
entière responsabilité . Il appartiendra donc à chaque agent
de trouver sa propre motivation . Le profil du responsable
pourra être • choisi en fonction des objectifs qu'il présentera
ruera les acteurs . Parmi ces objectifs, la planification des
naissances entrera dans le programme de l'équipe et donc
du responsable de cette équipe . (Applaudissements sur les
bancs ries socialistes et des communistes.)

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué
auprès du Premier ministr e, ministre des droits de la femme.

Mme Yvette Roudy, ministre délégué auprès du ministre des
droits de la femme . Monsieur le président, mesdames, messieurs,
je me propose d'organiser mon intervention en deux temps :
d'abord, je présenterai le bilan de l'année écoulée et le projet
de budget de 1983, puis je rédondrai aux différents orateurs.

Un an après ma première intervention à cette tribune, je
crois pouvoir affirmer aujourd'hui qu'en matière de conquête
de droits qui leur soient propres sur le chemin de l'égalité
de chances, les femmes ont parcouru en quelques mois une
étape que j'estime décisive.

En prenant mes fonctions, j ' avais déclaré que l'information
serait l'une de mes priorités : informer les femmes sur leurs
droits, élargir ainsi leurs connaissances, c'est leur fournir les
moyens d'accéder à de nouveaux espaces de liberté . C'est chose
quasiment faite, pas totalement, certes, car dans ce domaine on
ne peut imaginer de fin . Mais en multipliant les centres d'infor-
mation sur les droits des femmes — en y consacrant cent soixante-
dix emplois sur les trois cents qui m'ont été accordés -- en
faisant passer de trente-huit à plus de cent et probablement à
cent vingt à la fin de l'année le nombre de ces centres, en
diffusant à sept cent mille exemplaires un guide des droits des
femmes, j'ai fait plus qu'amorcer un mouvement de déploiement
décentralisé à travers les régions, dent j'espère qu'il pourra être
amplifié en 1983.

J'avais annoncé une campagne de grande envergure pour faire
connaitre aux femmes leur s droits en matière de contraception,
pour qu'une planification plus consciente des maternités rejette
le hasard et la fatalité, pour que les intéressées puissent enfin
organiser a"ec lucidité et cohérence leur vie professionnelle, leur
vie tout court et, surtout, limiter l'avortement, qui doit toujours
rester l'exception.

Ce fut fait . Quinze millions de listes d'adresses de centres de
planification ont été distribuées, 100 000 affiches, un million
de brochures sur les méthodes contraceptives, 1 000 exemplaires
d'une exposition itinérante ont permis de toucher un nombre
considérable de femmes de toutes catégories et de toutes les
régions . Une campagne télévisuelle de trois semaines, six semai-
nes de messages radiodiffusés ont complété cet effo rt d'informa-
tion qui voit maintenant son aboutissement dans la projection
d'un feuilleton télévisé et d'un programme en direction des
ai vartements et territoires d'outre-mer.

J'avais, par ailleurs, indiqué que celte information sexuelle
devait commencer dans les collèges, lycées, établissements agri-
coles et d'enseignement professionnel . C'est chose faite : 1200
enseignants et travailleu r. sociaux ont été formés à dispenser
cette information sur la contraception, en même temps que
88 centres de planification et 279 antennes d'information spécia-
lisée ont été créés.

Des «quêtes ont permis de vérifier que cette campagne
avait été appréciée par une très large majorité de citoyens,
particulièrement chez les jeunes.

J'avais dit que, conformément aux promesses, cette mesure
de justice sociale qu'est le remboursement de l'I .V .G., qui
met les femmes à égalité devant la loi, serait décidée . C'est
chose faite. La décision est prise. Certes, l'aménagement de

est engagé, grâce au décret qu'on vient de rappeler.
Devant l'ampleur du chômage féminin qui, dans certaines

tranches d'âge, atteint plus de 00 p. 100 . j'avais indiqué qu'une
de mes priorités serait de mettre en place le plus grand nombre
possible de stages de recyclage et de formation, de stades
pilotes différenciés, afin que disparaissent progressivement deux
des causes les plus graves du chômage des femmes, la suus-
qualification, ou, le plus souvent, une qualification inadj,,tée
et insuffisamment technique. Le travail est sérieusement
engagé dans les régions, 81 stages représentant près de
800 000 heur es de formation ont été instaurés, à mon initiative.

Par ailleurs, un quota de 60 p . 100 a été réservé aux femmes
de moins de vingt-cinq ans dans les stages de formation pro-
fessionnelle, et il a permis d'améliorer leur insertion.

Mais surtout j'avais déclaré qu'il fallait s'en prendre sérieu-
sement à l'inégalité D,ncière de recrutement, de peomction
et de chances des femmes devant l'emploi . Le travail à temps
partiel, intérimaire et précaire, dans lequel celles-ci sont massi-
vement majoritaires, bénéficie aujourd'hui de garanties accrues,
chose nouvelle . Une campagne d'information sur l'égalité de
chances devant l'emploi a été lancée il y a quinze jours et
s'étendra sur dix-huit mois.

Ava,tt la fin de cette année, un projet de loi sur l'égalité
professionnelle vous sera soumis. Il sera présenté demain en
conseil des ministres . Un conseil supérieur de l'égalité sorte
de haute autorité de l'égalité professionnelle — sera créé . 11
veillera à la bonne application d'une loi qui transformera
progressivement. en réalité le rêve, maintenant bien vieux, de
l'égalité des individus devant l'emploi.

J'avais souligné enfin la nécessité pour les femmes de droits
propres . En particulier, j'avais indiqué qu'il faudrait - - confor-
mément aux promesses du candidat à la présidence de la
République --- un statut pour les conjoints d'artisans et de
commerçants . C'est fait, grâce à cette assemblée . Vous avez
bien voulu adopter le 13 juillet 1982 un projet de loi présenté
par M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Désormais,
!es conjoints d'artisans et de commerçants ne sont plus des
travailleurs invisibles -- ou plutôt des travailleuses invisibles
car il s'agit plus particulièrement de femmes, dais ee cas.
Elles peuvent choisir entre les statuts de salarié, d'associé
ou de collaborateur.

J'avais répondu à l'appel des femmes exerçant une pro-
fession libérale qui demandaient une allocation de maternité
et de remplacement de maternité. C'est fait par la même loi
du 13 juillet 1982.

J'avais affirmé qu 'il fallait obtenir la double signatu re sur
la déclaration d'impôts et que la notion de chef de famille
devait disparaître du domaine fiscal.

C'est fait, grâce à vos amendements . Votre intervention, là
encore a été capitale, procédant d'une collaboration que je me
suis efforcée et que je m'efforcerai toujour s d'entretenir.

Les femmes seules divorcées, privées de pension alimentaire
du fait de la défaillance du père, vont bénéficier de l'allocation
orphelin qui a été doublée en 1982, en attendant la constitution
d'un fonds spécial . Deux rapports, l'un confié à Mme Même,
l'autre à Mme Toutain, approfondiront la question des droits
propres.

Enfin, j'avais demandé que la part qui est due aux femmes
dans le service de la nation leur soit restituée sous la forme
d'un quota de 30 p . 100 sur les listes pour les élections munici-
pales . Grâce à votre intervention, une fois de plus, c'est fait,
ou presque : un quota de 25 p . 100 a été obtenu . Ce n'est pas
suffisant, certes, mais c'est le commencement d'une évolution
que l'ancien gouvernement avait d'ailleurs suggérée. Cette règle
des quotas devra, bien sûr, disparaître dès que, mieux initiées
à la gestion municipale, délivrées de leur timidité culturelle,
les femmes viendront natur ellement, proportionnellement à leur
nombre, à toutes les responsabilités politiques.

J'avais proclamé qu'il fallait travailier à rendre aux femmes
leur dignité de femmes, c'est-à-dire à faire cesser les violences
sexuelles dont elles sont encore trop souvent l'objet et à sup-
primer certaines images des médias qui sont autant d'atteintes
à cette dignité.

J'ai agi sur plusieurs fronts. D'abord, j'ai entrepris une lutte
accrue contre les proxénètes, agents d'exploitation directs d'une
certaine misère économique et psychologique des femmes à
des fins de profit . Parallèlement, mon souci a été de mettre en
place des structures de réinsertion professionnelles et sociales
des prostituées . J'ai également développé tous les services d'ac-
cueil pour les femmes victimes de violence en organisant,
avec le soutien et la collaboration efficace du ministre de l'inté-
rieur, des stages de eenslbilisation à ce problème pour le per-
sonnel de la police. Aux programmes des écoles de police figure
désormais une . formation spécifique . Dans le même etat d'esprit, ,



6555ASSEMRLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1982
,

	

se_

et parce qu'il faut bien que les femmes victimes de violence
puis . .ent trouver à se reloger avec leurs entan ts — puisque,
situation absude, l'agresseur est à domicile -- j'ai obtenu en
leur faveur un accès préférentiel aux logements sociaux.

Sur le second front, j'ai entamé une action visant à faire
disparaître des manuels scolaires des images véhiculant des
stéréotypes sexistes, qui, du reste, ne correspondent plus à
notre époque, où 45 p . 100 des femmes sont actives ; le temps
n'est plus de les représenter neuf foin sur dix derrière
leurs fourneaux, ainsi que continuent de le faire aveuglément
des auteurs d'ouvrages scalaires. J'ai demandé aux maires des
villes de plus de 30000 habitants de consent :- un effort parti-
culier pour remplacer ce matériel scoL:ice désuet . Beaucwrp
ont déjà répondu de manière positive . Dans le m : me temps,
j'ai demandé à M . le ministre de l'éducation nationale d'appeler
les enseignants à se montrer plus vigilants clans leur pédagogie
et leur choix de manuels . Ce fut fait . Cependant, on rencontre
encore trop d'images, dans la publicité, dans les médias, infé-
riorisant particulièrement les femmes . Une lui antisexiste s'ins-
pirant de la loi antiraciste est à l'étude . Elle autorisera les
associations qui le souhaiteront à se porter partie civile devant
les tribunaux.

Dans un tout autre domaine, j'ai pu c'est une autre inno-
vation que les structures de mon budget permettent de réa-
liser — fournir à nombre d'associations les moyens de déve-
lopper des actions diverses de leur choix . Alors que tel n'avait
jamais été le cas, 60 p . 100 de mon budget seront consacrés à
ces subventions.

Enfin, le ministère des droits de la femme s'est inséré dans
le nouveau dispositif des missions locales pour l'emploi et des
îlots sensibles nationaux de la commission llrbedout par 1a mise
en place d'une conseillé"e des droits de la femme dans chaque
mission locale et dans chaque îlot sensible.

Voici donc largement entamé l'ensemble d'une politique que
je compte préciser, développer et approfondir en 1983 . Il s'agit
de rendre aux femmes l'autonomie, l'égalité et la dignité dont
le Président de la République faisait un programme lors de
son discours' du 8 mars, une date que, pour la première fris .
la nation française a voulu marquer officiellement avec tout
l'éclat qu'elle mérite, date que les femmes du monde entier
ont choisie pour illustrer leur combat.

Il y a maintenant un an, je présentais un budget qui venait
d'être multiplié par dix par rapport à l'année précédente . J'avais
souhaité pour 1983 en voir doubler le chiffre . Les contraintes
budgétaires en ont décidé autr ement . Avec une augmentation
de 9,2 p . 100, j'ai dû réduire considérablement mes ambitions.
Je consacrerai néanmoins les huit millions de francs supplémen-
taires à intensifier mon action dans le cadre de la décentrali-
sation, mais je ne refuserais pas l ' aide supplémentaire que vous
pourriez m'accorder.

Je me suis déjà expliquée sur la nécessité de travailler à
responsabiliser l'ensemble des femmes dans toute la France
et les déléguées régionales aux droits des femmes, qui me repré-
sentent dans les régions, sont les mitres d'oeuvre de cette poli-
tique régionale . Elles sont celles qui animent cette politique,
lui donne une vie sur le terrain . J'aurais aimé pouvoir disposer
de 74 postes budgétaires pour installer chaque chargée de mis-
sion départementale avec des moyens de fonctionnement . II eût
fallu pour cela une augmentation plus substantielle des crédits
de mon budget . Celle-ci n'a pas pu être retentie et seuls
22 postes d'adjointes aux déléguées régionales pourront Mtre
créés en 1983.

L'axe principal de mon ministère sera, et ne peut être, que
cette idée de solidarité qui nous est chère et qui implique
mixité et partage : partage des tâches, des responsabilités,
des pouvoirs, mais aussi des devoirs entre les hommes et les
femmes . Nous ne voulons pas inverser les rôles ; nous souhaitons
les voir partagés dans ce qu'ils ont de bon et de moins bon,
de gratifiant ou de moins gratifiant, et cela dans un esprit de
lutte contre les inégalités.

Ainsi l'emploi — priorité des priorités — doit être équitable-
ment partagé, car il exprime la dignité qui donne à l'individu
son autonomie économique et, par là, sa responsabilité sociale.
Nous savons lors que la crise qui f r appe les pays occidentaux
est autant une crise de culture, de structure, de technologie
qu'une crise économique qui reflète notre difficulté à nous
adapter aux mutations technologiques qui nous sont demandées

Les réponses à ce chômage autant conjonctu r el que structurel
viendront davantage d'une organisation nouvelle du travail et
de la vie, réorganisation à laquelle, du reste, les nouvelles
enérations sont de plus en plus attachées : diminution du
temps de travail — et la préférence des femmes va à la réduc-
tion de la jour née de travail — souplesse des horaires, acqui-
sition de techniques adaptées . C'est avoir les idées bien courtes
que de penser qu'en incitant les femmes à rentrer au foyer
on va résoudre le problème du chômage. Les solutions en la

matière exigent un peu plus d'imagination . De toute façon,
la présence des femme.; sur le marché du travail est maintenant
devenue un fait irréversible, l'expression d'une volonté impé-
rative des femmes d'être économiquement autonomes et soda .
lement responsables . !ales demandent une organisation plus
flexible dut temps de travail, tout comme elles entendent exercer
leur droit de planifier harmonieusement leurs naissances.

Il y a quelques semaines, un hebdomadaire titrait : s Ruée sur
les informaticiens . n Cela est vrai et l'on en manque . II est
paradoxal que, dans une société de chômage, des pans entiers
de notre économie souffrent d'une rareté de main d'oeuvre . La
routine, le manque d'imagination, l'imprévision des années pré-
cédentes nous ont conduit à cette absurdité alors que les
femme techniquement sous-qualifiées . ont, en revanche, une
excellente formation générale. Mais celle-ci, ma! adaptée aux
demandes du marché, ne leur permet pas d'assumer les rôles
professionnels nouveaux que notre époque voit surgir . Il y
aurait davarelge de possibilités d'embauche si seulement nas
jeunes — filmes et garçons — avaient été mieux préparés à la vie.

Le défi, pour nous, est. d'éviter que les femmes manquent
encore ce rendez-vous avec les nouvelles technologies . Je m'em-
ploie donc à faire en sorte que le pliéno :mène du travail des
femmes et de leur préparation aux nouvelles technologies
devienne une préoccupation de l'ensemble du Gouvernement et
de la société tout entière.

En conclusion, je dirais qu' ai_ moment. où, aux U.S .A . . les
femmes viennent de perdre une grande bataille, nous avons, en
France, oeuvré positivement, et je peux vous assurer que cela
se sait, y compris au-delà de nos frontières . L'aménagement
des lais sur la contraception et sur l'interruption volontaire de
grossesse constitue une at .thentique avancée vers l'autonomie
et vers l'égalité, l'affirmation de la r^alité de la dignité des
femmes et de leur droit au choix individuel . Les nouveaux sta-
tuts votés, Ica nouveaux droits sociaux accordés aux femmes
de professions liherales, les nouveaux droits en ma t ière d'emplci
en préparation, sont autant de mesures de rattrapage d'un long
retard . Nous sommes sur la bonne voie.

L'histoire de la moitié de l'humanité, longtemps freinée dans
son évolution, voit son mouvement s'accélérer en dépit d'une
crise économique qui freine de toute part

L'inqualifiable gâchis humain que représente le fait que le
potentiel de production et de créativité des femmes soit laissé en
friche est non seulement reconnu mais encore dénoncé . La reven-
dication des femmes voit aujourd'hui sa légitimité admise, son
irréversibilité appuyée par le désir d'égalité et de justice d'une
société de changement.

Il est clair que nous avons compris et relevé un grand défi
historique.

Pour terminer je répondrai brièvement aux orateurs nui sont
intervenus dans la discussion.

M . Hamel — qui m'a prié de l'excuser, car il est retenti par
d'autres obligations'---- s'est préoccupé du cas de trois déléguées
régionales qui n'ont pas été reclassées . Il s'agit de Mmes Meu-
nier, Emieu et Judelin, avec lesquelles nous sommes en commu-
nication permanente . Nous étudions d'ailleurs diverses propo-
sitions les eoncernant'avec les préfets de région et nous devrions
pouvoir trouver des solutions satisfaisantes . Nous sommes en
effet très attachés à résoudre ce t r iple problème, même si cela
n'est nullement, pour nous, une obligation ; mais nous avons
pris un engagement moral et nous tenons à le respecter.

Par ailleurs, j'ai déjà répondu au problème des femmes seules,
évoqué également par M. Hemel . Je tiens néanmoins à préciser
q ue nous sommes d'autant plus sensibles à leur cas que nous
savons parfaitement qu'elles représentent une des nouvelles
poches de pauvreté Jans notre société . Plusieurs droits leur ont
déjà été reconnus récemment, je pense notamment à l'abattement
spécifique pour l'att r ibution de l'allocation de logement, aux
appartements d'accueil, à l'exonération de la taxe d'habitation pour
les veuves non imposables, à l'amélioration de la pension de
réversion des veuves relevant du régime général, à l'attribution
d'une allocation, égale au double de l'allocation orphelin, à la
femme divorcée qui n'a pas reçu, pendant deux mois, la pension
alimentaire pour son enfant . En outre des contrats locaux d'ac-
tion pore' les femmes seules sont actuellement élaborés dans
les régions.

L'année prochaine, nous mettrons en oeuvre toute une série
de projets pratiques . Nous élaborerons ainsi un guide des femmes
seules et nous engagerons une campagne pour porter à la connais-
sance des femmes seules les droits propres dont elles peuvent
bénéficier. Nous partons cependant toujours du principe que nous
accomplissons la moitié du chemin mais qu'il faut que les femmes
fassent l'autre' moitié : nous fournissons les moyens, à elles de
s'en emparer .

L'intervention de Mme Missoffe m'a plongée clans tune certaine
conster nation parce que je me suis demandé, à certains moments,
si elle avait bien lu le rapport en cause .
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Vous avez indiqué, madame, que le budget dont j'ai la respon-
sabilité ne permettrait de répartir que 29 millions de francs
entre les associations concernées. Je pense que, depuis, vous
avez rectifié de vous-même et que vous avez compris qu'il s'agis-
sait en fait de 60 millions de francs.

Vous avez également soulevé le problème de l'appellation — si

j 'ose dire — des centres d'information. Nous avons déjà eu ce
débat l'an dernier et je ne pensais pas qu'il faudrait y revenir
aujourd'hui. J'avais alors rappelé — ce que tout le monde sait
désormais — qu'il existe un secrétariat d'Etat chargé de la
famille et un ministère des droits de la femme . II s'agit de

structures nouvelles et indépendantes ; par conséquent je rep-
porte sur mon budget et j'organise librement mon ministère.
Cela n'enlève aucune compétence au secrétariat d'Etat chargé
de la famille qui s'occupe des dossiers relevant de sa respon-
sabilité.

Enfin je n'ai pas très bien compris une sorte d'wcusation par
laquelle vous avez laissé entendre que des subventions spécifi-
ques seraient données de manière préférentielle à certaines
associations et non à d'autres. J'opérerais, selon vous, des
ohoix politiques. J'ignore qui fait de la politique ici et qui n'en
fait pas ; je ne tiens d'ailleurs pas à engager un débat sur ce
sujet car nous n'en sortirons pas . Cette question a déjà été
suffisamment débattue.

A mes yeux toutes les associations sont égales et elles le
savent bien . Vous pouvez d'ailleurs les interroger ; je tiens même
mes dossiers à votre disposition car je suis parfaitement à l'aise.
Dès l'instant où une association présente un projet correcte-
ment monté, elle reçoit une subvention, si la chose est possible.
Jusqu ' à présent tel a à peu près toujours été le cas.

Les associations qui viennent me voir, 'se déclarent toutes
apolitiques et il ne m'appartient pas de leur intenter des procès
d'intention . Je ne leur demande rien et je ne mène pas d'enquêtes
sur ce sujet . Il suffit que le dossier qu'elles présentent soit
correctement élaboré et crédible pour qu'elles obtiennent une
subvention . C'est ainsi que cela se nasse.

Si vous :e souhaitez, je suis à votre disposition pour vous
donnez davantage d'informations, mais je pense que la référence
au rapport de M. Hamel, auquel j'ai fourni tous les éléments
qu'il a demandés et qui ne saurait être suspecté de politisation
outrancière, devrait suffire pour éclaircir ce malentendu.

J'en ai ainsi terminé, monsieur le président, mesdames et mes-
sieurs, et je vous remercie de votre attention . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des ccnunu.nistes .)

M . le président . Les crédits du ministère des droits de la
femme sont inclus dans les crédits inscrits à la ligne . Services
du Premier ministre : I . -- Services généraux ', qui seront mis
aux voix lors de l'examen des crédits de la communication.

Nous avons terminé l'examen des crédits du ministère des
droits de la femme.

BUDGETS ANNEXES DE LA LEGION D'HONNEUR
ET DE L'ORDRE DE LA LIBERATION

M. le président. Nous abordons l'examen des budgets annexes
de la Légion d'honneur et de l'ordre de la Libération, dont les
crédits sont inscrits aux articles 34 et 35.

Z e suis heureux, au nom de l'Assemblée, de saluer la présence,
aux côtés de M. le garde des sceaux, du général Biard, grand
ehancellier de l'ordre de la Légion d'honneur, et du général Simon,
chancelier de l'ordre de la Libération . (Applaudissements sur
tous les bancs.)

La parole est à M . Robert-André Vivien suppléant M. Bergelin,
rapporteur spécial de la commission des finances, de l ' économie
générale et du Plan.

M . Robort-André Vivien, rapporteur spécial suppléant. Notre
collègue Bergelin, ayant été brutalement frappé par la grippe,
j'ai été chargé de vous exposer ies conclusions -- favorables je
m'empresse de le préciser — de la commission des finances sur
les budgets annexes de l'ordre de la Légion d ' honneur et de
l'ordre de la Libération.

Le budget annexe de la Légion d'honneur pour 1983 atteint
un montant total de 88 737 127 francs . Au sein des recettes, la
répartition entre recettes propres et subvention du budget géné-
ral n'a guère évolué puisque celle-ci représentera 96,64 p . 100
du total des recettes du budget annexe pour 1983 au lieu de

. 96,69 p . 100 du même total en 1982 . Les recettes propres s'ac-
croissent de 288 800 francs en raison, notamment, du prix de
pension des élèves des maisons d'éducation qui passera de
3 MO francs par an actuellement à 3 960 francs au 15 septembre
1883.

En ce qui concerne les dépenses, les crédits de fonctionnement
d'accroissent de 9,61 p. 100 . Cette augmentation permettra, en
particulier, de majorer substantiellement les crédits consacrés

aux secours alloués par la grande chancellerie et de créer quatre
emplois de professeur dans les maisons d'éducation.

Pour ce qui est des dépenses en capital, les crédits de paiement
sont en progression de 3,73 p. 100 et les autorisations de pro-
gramme passent de 8 900 000 francs à 17 330 000 francs. Les dota-
tions nouvelles prévues à ce titre sont, pour l'essentiel, destinées
à la poursuite des opérations de rénovation des maisons d'édu-
cation, notamment à la construction d'un ensemble scolaire à la
maison d'éducation de Saint-Denis.

Au total, la grande chancellerie disposera, en 1983, de crédits
de paiement dont le total est supérieur de 9,13 p. 100 à celui des
crédits ouverts par le budget de 1982 . Il s'agit donc d'une pro-
gression relativement modeste qui peut occasionner — vous en
êtes conscient d'ailleurs, comme vous avez bien voulu me le
confier, monsieur le garde des sceaux — de sérieux problèmes
matériels de fonctionnement pour la grande chancellerie et pour
les maisons d'éducation.

J'aimerais, certes, pouvoir lier ce problème au 10 mai 1981.
Malheureusement, il est bien antérieur et je suis intervenu à
plusieurs reprises au cours de ces dernières années — en qualité
soit de rapporteur, soit de président de la commission des finan-
ces — pour souligner l'insuffisance des crédits alloués à ces
maisons d'éducation.

Au-delà des considérations de caractère purement financier,
l'examen du budget annexe de l'ordre de la Légion d'honneur
permet traditionnellement à notre assemblée de faire le point
sur l'ensemble des problèmes que rencontre la grande chancel-
lerie dans l'exercice de ses hautes missions.

Le respect d'une telle tradition s'impose cette année tout parti-
culièrement . Les conditions dans lesquelles la grande chancelle-
rie accomplit ses missions ont connu, depuis le vote du budget
annexe de 1982, des évolutions sensibles dont l'incidence n'est
pas toujours perceptible du point de vue strictement budgétaire.

M . Bergelin souhaitait appeler votre attention, monsieur le
garde des sceaux, sur la première mission de la grande chancel-
lerie qui est d'assurer la gestion et la discipline des membres
de l'ordre de la Légion d'honneur et des médaillés militaires.

Dans l'ordre de la Légion d'honneur figurent actuellement:
37 grand-croix avec traitement — c'est-à-dire à titre militaire —
et 34 sans traitement ; 424 grands officiers avec traitement et
147 sans traitement ; 3 779 commandeurs avec traitement — nous
sommes quelques-uns dans cette assemblée -- et 2 289 sans trai-
tement ; 22 014 officiers avec traitement et 25 676 sans traite-
ment ; enfin 111 716 chevaliers avec traitement et 80 712 sans
traitement, ce qui représente un effectif total de 246 828 mem-
bres. C'est une masse très relative à propos de laquelle je veux
ouvrir une parenthèse

On entend souvent répéter que tout le monde a la Légion
d'honneur en France . Or, tel n'est pas le cas, même si l'on prend
en compte ceux qui l'ont, avec traitement, à titre militaire . Il
convient de souligner à cet égard que, conformément à ce qu'a
voulu le général de Gaulle en 1963, le Gouvernement actuel lui-
même s'efforce de réduire le nombre tant des membres de l'ordre
de la Légion d'honneur que des médaillés militaires . Ainsi que
l'a prévu la loi de 1963, nous en reviendrons aux effectifs voulus
par le général de Gaulle, dans des délais qui nie semblent conve-
nables.

Il ne m'appartient pas, à cette tribune, d'épiloguer sur les
légions d'honneur qui ont été accordées cette année au titre
des différents ministères . Je me contenterai, en tant que comman-
deur à titre militaire, de souligner le nombre très moyen —
137 970 — des membres de l'ordre avec traitement . Toutefois
je me félicite qu'il ne soit pas plus élevé. En effet s'il en était
autement cela signifierait qu'il y a eu d'autres guerres.

A la suite du souhait exprimé par le général de Gaulle de
réduire à partir de 1963 le nombre de membres de l'ordre,
plusieurs décrets ont, depuis décembre 1981, fixé les contingents
de croix de la Légion d'honneur pour la période comprise entre
le 1"• janvier 1982 — vous avez ete consulté, monsieur le garde
des sceaux puisque c'est vous qui les présentez à M le Président
de la République — et le 31 décembre 1984. Ces contingents
exceptionnels recueilleront l'adhésion unanime de l'Assemblée
nationale, parce qu'ils sont à la disposition du ministère de
la défense et du ministère des anciens combattants, pour nos
camarades anciens combattants de 1914-1918, qui sont de moins
en moins nombreux, et de 1939 . 1945 . Avec M. Bergelin j'estime
que les dispositions que vous avez prises représentent un incon-
testable progrès par rapport aux contingents prévus initiale-
ment pour la précédente période triennale . Mais de nombeux
dossiers sont encore en instance concernant nos vieux cama-
rades, anciens combattants de 1914-1918, qui ont entre quatre-
vingt-deux et quatre-vingt-six ans et qui ne sont dans l'ordre
que pour quelques mois ou quelques années . Nous arrivons
maintenant aux contingents de 1939-1945 . La commission des
finances a souhaité, avec son président, appeler votre attention
sur ce point, monsieur le garde des sceaux.
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En ce qui concerne les secours alloués par la grande chancel-
lerie, le projet de budget annexe de 1983 marque — je dois le
dire en toute impartialité — un substantiel effort puisque la
dotation consacrée à ces secours est majorée de 102,5 p . 100.
Cette revalorisation doit permettre de porter de 75C francs à
1 200 francs environ le montant moyen des secours et d'accorder
une allocation à certains membres des ordres nationaux qui
éprouvent temporairement des difficultés pécuniaires . L'effort
ainsi entrepris devra être poursuivi avec vigueur au cours des
prochaines années.

S'agissant de la discipline de l'Ordre, le décret du 4 décem-
bre 1981 a notamment interdit la création, la collation et le
port de décorations ou d'un signe de distinction honorifique
possédant des ressemblances avec des décorations conférées par
l'Etat français ou une puissance étrangère . Ces dispositions —
dont la légitimité est évidente — risquent de rester lettre morte
si les effectifs du service qui assurent la discipline de l'Ordre
:l la grande chancellerie ne sont pas renforcés. Le projet de
budget annexe de 1983 ne permet pas un tel renforcement.
J'espère avoir été assez clair. Des associations, certes bénévoles
et dignes d'intérêt, attribuent des décorations dans différents
ordres — il y en a une demi-douzaine — cara,. térisées par un
ruban rouge avec un tout petit liséré noir ou vert . C'est très sym-
pathique mais dans le souci de respecter le décret que j'ai évoqué,
il est absolument nécessaire de renforcer les moyens du grand
chancelier pour veiller à la discipline de l'Ordre.

Je rappelle d'ailleurs, à titre personnel, pour ceux de nos
collègues qui ne le sauraient pas, que tout détenteur d'une déco-
ration à titre étranger — j'en ai quelques-unes — doit demander
l'autorisation du port à la grande chancellerie ; il reçoit un
beau diplôme très impressionnant.

M . Bergelin souligne que l'autre mission de la grande chancel-
lerie consiste à assurer la formation des élèves des maisons
d'éducation. L'enseignement dispensé y est, on le sait, d 'une
qualité remarquable ce dont témoignent, chaque année, les
résultats enregistrés au baccalauréat . Permettez-moi de leur
rendre un hommage personnel car ma fille a été deux ans
élève à l'école de la Légion d'honneur ; je l'en ai retirée pour
des raisons purement . sentimentales . Vous-même, monsieur le
garde des sceaux, pourriez y envoyer votre fille mais je crois
savoir qu'elle est une très bonne élève comme son père et comme
sa mère . (Sourires .)

Au terme de Pannée scolaire 1981-1982, j'ai plaisir à souligner
devant l'Assemblée nationale que 88,29 p . 100 des élèves pré-
sentées au baccalauréat ont été reçues, le tiers des candidates
admises ayant obtenu une mention, ce qui est assez exceptionnel.
Monsieur le garde des sceaux, monsieur le grand chancelier,
gloire en soit rendue aux maisons d'éducation de la Légion
d'honneur.

Le projet de budget annexe (le 1983 prévoit la création de
quatre empipis de professeur certifié. La création de deux
d'entre eux permettra la mise en oeuvre du baccalauréat G.1,
techniques administratives, au niveau de la classe de première.
C'est une très bonne chose.

Le problème le plus grave concernant les maisons d'éducation
demeure celui de la construction de l'ensemble scolaire de la
maison d'éducation de Saint-Denis.

L'obtention du permis de construire se heurte à de sérieuses
difficultés dues essentiellement aux contraintes imposées par le
site . Peut-être, monsieur le garde des sceaux, pourriez-vous inter-
venir auprès de vos collègues de la culture et de l'urbanisme et
du logement pour obtenir certaines dérogations.

Le projet de budget annexe de 1983 comporte l'ouverture de
13030000 francs en autorisations de programme qui s'ajoutent
aux 33 400 000 francs d'ores et déjà ouverts lors des précédents
budgets . Les crédits de paiement sont majorés d'un miilion de
francs . Je me souviens que le général Simon et votre prédéces•
seur, monsieur le grand chancelier, me disait que 300000 francs
seraient suffisants pour la première année . Nous avons un million
de francs . Les informations qu'a recueillies M. Bergelin auprès de
la grande chancellerie autorisent un certain optimisme quant à
la réalisation de cette opération qui devrait pouvoir commencer
l'année prochaine . Nous souhaitons que cet optimisme soit
justifié par les faits.

En ce qui concerne la grande chancellerie de l'o rdre de la
Libération, je tiens à préciser tout d'abord les effectifs des
compagnons de la libération et des médaillés de la Résistance.

D'après les plus récentes indications que vous nous avez
fournies, monsieur le chancelier, on compte aujourd'hui 402
compagnons de la Libération et 47 .203 médaillés de la Résistance.

Le projet de budget annexe de l'ordre de la Libération de
1983 s'élève à 2,960 millions de francs contre 3 millions de
francs en 1982.

J'ai voulu, après M . Bergelin, m'interroger sur la diminution
de ce budget . J'ai constaté qu'elle tenait à l'inscription au budget
de la justice d'un crédit de 347 700 francs, correspondant à la
participation de l'Ordre aux travaux de rénovation de l'hôtel
des Invalides. J'ai d'abord cru à une erreur bien que je sache
que le musée des compagnons se trouve aux Invalides . Je ne
comprends pas très bien . Toutefois M. Bergelin l'ayant admis,
j'admets avec lui que le budget de l'ordre des compagnons de
la Libération supporte les travaux de rénovation de l'hôtel des
Invalides. Les compagnons ont beaucoup fait dans leur vie.
Aujourd'hui, je suis heureux qu'ils participent à ces travaux.
Mais j'aimerais, monsieur le garde des sceaux, que ces travaux
ne figurent pas au budget propre au fonctionnement de l'ordre
des compagnons de la Libération.

Les dépenses de personnel passent de 1,810 million de
francs à 2,100 millions de francs, soit 16 p . 100 de plus en
raison de l'incidence des mesures générales prévues en faveur
de la fonction publique.

Une mesure appréciable doit être notée : la majoration de
20 p. 100 du crédit destiné aux secours alloués aux compagnons
de la Libération, aux médaillés de la Résistance ou à leurs
familles ; au premier semestre 198.2, trente-trois compagnons
ou familles de compagnons nt dix-sept médaillés ou familles de
médaillés bénéficiaient de ces secours dont le montant n'avait
pas été revalorisé depuis 1976 . M. Bergelin a tenu à ce que
je souligne à la tribune la modicité des chiffres et le nombre
très restreint de compagnons et de médaillés secourus . L'Assem-
blée nationale tout entière -.- je le dis au none de la commission
des finances — espère que le montant de ces aides sera désor-
mais réévalué de manière plus régulière.

En conclusion, j'ai plaisir à souligner devant M . le garde
des sceaux, devant M . le grand chancelier, devant M . le chan-
celier, que la commission des finances vous demande, mes
chers collègues, d'adopter les budgets annexes de la Légion
d'honneur et de la libération. (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M . Robert Badinter, garde des sceaux . ministre de la justice.
Mesdames, messieurs les députés, c'est pour moi un grand
honneur et une satisfaction tout à fait particulière que de pré-
senter à votre assemblée les projets de budget de l'ordre de
la Légion d'honneur et de l'ordre de la Libération.

Avant d'en rappeler les très grandes lignes, après l'exposé si
complet et si éloquent de M . le rapporteur, je tiens, au nom du
Gouvernement, à saluer la présence au lane du Gouvernement
du général Biard, grand chancelier de la Légion d'honneur, et
du général Simon . chancelier de l'or dre de la Libération.

Le projet de budget de l'ordre de la Légion d'honneur de
1983 marque une progression de 9,13 p . 100 par rapport à 1982.
Sans doute l'augmentation ne parait pas très substantielle, mais
je dois rappeler que le budget de 1982 avait, lui, connu un
accroissement de 30 p . 100. Par conséquent, sur deux ans, on
constate une progression impo r tante qui marque l'intérêt sou-
tenu du Gouvernement pour l'ordre de la Légion d'honneur.

Les dépenses de fonctionnement atteindront cette année
81,8 millions de francs . L'augmentation qui est de 7,2 millions
de francs porte, à raison de 6 millions de francs, sur le maintien
et la revalorisation des rémunérations des personnels de la
grande chancellerie et des maisons d'éducation.

Il est vrai en revanche que les crédits de matériel et de
fonctionnement ne sont pas augmentés, sauf — on le concevra —
en ce qui concerne les dépenses d'alimentation des élèves des
maisons d'éducation qui, elles, progressent de 8 p . 100.

La rigueur nécessaire se traduit ainsi au niveau des dépenses
de fonctionnement, mais aussi au niveau des traitements des
légionnaires et des médaillés, qui restent fixés aux montants
arrêtés — vous l'avez rappelé, monsieur le rapporteur — pour
l'année en cours.

Cependant, le budget n ' est pas décevant, tant s'en faut!
En premier lieu, quatre emplois de professeur certifié seront

créés dans les maisons d'éducation . A cet égard, je suis heureux
de remercier le cor ps enseignant si dévoué de ces maisons
d'éducation, qui a obtenu des succès scolaires remarquables :

En 1982, 88 p . 100 des candidats inscrits ont été reçus au
baccalauréat . ..

M. Alain Bonnet . Formidable !

M. le garde des sceaux . .. . sur lesquels 33 p . 100 avec mention,
ce qui est, je crois, le record absolu en France.

En deuxième lieu, les crédits de secours aux membres des
ordres nationaux et des médaillés militaires seront portés de
123 420 francs à 250 000 francs . Cette augmentation, supérieure
à 100 p . 100, permettra d'améliorer les conditions d'assistance
aux membres de l'Ordre, qui se trouvent, hélas ! dans une situa-
tion matérielle difficile.
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En troisième lieu, les dépenses en capital progressent de
98 p. 100 en autorisations de programme et une légère augmen-
taticn peut être relevée en crédits de paiement.

Sur 17,33 millions de francs d'autorisations de programme,
13 millions de- francs sont affectés à la maison. d'éducation de
Saint-Denis pour la construction d'un nouvel ensemble scolaire
devenu: indispensable dont le projet trop longtemps différé
va enfin pouvoir être réalisé. Je sais, monsieur le grand chan-
celier, toute l'importance que, à juste titre, vous y attachez.

Je relève avec . satisfaction qu'un accord de principe a enfin
pu être conclu entre la grande chancellerie et la municipalité
de Saint-Denis, qui est disposée à accepter la modification du
plan d'occupation des sols, indispensable à l'édification de
l'ensemble scolaire projeté . Quant à la grande chancellerie,
elle accepte — et nous l'en remercions — l'ouverture du parc
aux habitants dans des conditions qui restent à définir préci-
sément.

Dans ces conditions, la mise au point définitive du projet
par les architectes a pu être accélérée et les travaux pourront
débuter dans le courant du premier semestre de 1983.

Par ailleurs, la restauration des parties extérieures des
anciens bâtiments de la maison d'éducation de Saint-Denis
pourra se poursuivre puisque 2 millions de francs, dont
500000 francs alloués par le ministère de la justice, sont
ouverts à ce titre dans le budget du ministère de la culture.

La discussion budgétaire est aussi l'occasion de signaler le
considérable travail réglementaire qui a été effectué au cours
de l'année écoulée.

Vous avez mentionné, monsieur le rapporteur, le décret du
4 décembre 1981 qui interdit à juste titre la création, la colla-
tion, l'attribution ou )e port de décorations ou insignes et
distinctions présentant des ressemblances avec les décorations
officielles françaises ou étrangères.

Quant au décret du 12 juillet 1982, 11 doit, lorsque les moda-
lités pratiques do son application auront été définies, permettre
aux légionnaires bénéficiant d'un traitement et aux médaillés
militaires de faire abandon de leur allocation au profit respec-
tif de la société d'entraide des membres de la Légion d'honneur
et de la société nationale «Les médaillés militaires».

Il est vrai que ces associations disposent de ressources• très
modestes puisque aucune subvention ne leur est allouée . Elles
devraient pouvoir par conséquent recueillir des moyens supplé-
mentaires pour venir en aide à leurs membres les plus déshéri-
tés.

J'en viens maintenant, monsieur le chancelier, au budget .de
l'ordre de la Libération. Ce budget, comme on l'a rappelé, s'élè-
vera à 2,96 millions de francs en 1983 contre 3 millions de
francs en 1982 ., Cette diminution n'est cependant qu'apparente
puisqu'un crédit de 347 700 francs correspondant à la partici-
pation de l'ordre de la Libération aux travaux de rénovation
de l'hôtel des Invalides a été Inscrit au budget du ministère
de la justice.

Quant aux dépenses de personnel, elles passeront de 1,81 mil-
lion de francs en 1982 à 2,10 millions de francs soit un accrois-
sement de 16 p. 100, en raison de l'incidence dés mesure.
générales prévues en faveur de la fonction publique.

Lé crédit destiné aux secours aux compagnons de la Libéra-
tion 'et aux médaillés de la Résistance sera, lui, majoré de
20 p . 100 en 1983.

Les crédits de fonctionement courants ne pourront hélas'
qu'être reconduits.

Ces budgets, je le répète, témoignent de l'intérêt légitime et

ć
onstant que le Gouvernement de la République porte à .l'ordre
e la Libération et à l'ordre de la Légion d'honneur.
Je suis convaincu, comme l 'indiquait précédemment T.*- . le rap-

porteur spécial de la commission des finances, que l'Assemblée
aura à coeur de voter à l'unanimité ces projets de budget.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président . J'appelle les crédits du budget annexe de la
Légion d'honneur. .

	

,
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les crédits ouverts à l'article 34, au titre

des services votés, au chiffre de 82 338 381 francs.
(Ces crédits sont adoptés.)
M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-

gramme inscrites au paragraphe I de l'article 35, au titre des
mesures nouvelles, au chiffre de 17 330 000 francs.

(Ces autorisation* de programme sont adoptées .)
M. I. président. Je mets aux voix les crédits inscrits au para-

graphe II de l'article 35, au titre des mesures nouvelles, au
chiffre de 6308 746 francs.

(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président . J'appelle maintenant les crédits du budget
annexe de l'ordre de la Libération.

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix les crédits ouverts à l ' article 34, au titre

des services votés, au chiffre de 3 110 250 francs.
(Ces crédits sont adoptés.)
M. le président. Je mets aux voix la réduction de crédits

inscrite au paragraphe II de l'article 35, au titre des mesures
nouvelles, au chiffre de 145 947 francs.

(La réduction de crédits est adoptée .)
M. le président. Nous avons terminé l'examen des budgets

annexes de la Légion d'honneur et de l'ordre de la Libération.

JUSTICE

M. I. président . Nous abordons l'examen des crédits du minis-
tère de la justice.

Les temps de parole prévus pour cette discussion sont de trente-
cinq minutes pour les commissions, d'une heure vingt minutes
pour les groupes et de trente minutes pour le Gouvernement,
interventions •principales ét phase des questions comprises.

La parole est à M . Natiez, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. Jean Matiez, rapporteur spécial . Grand ministère que le
vôtre, monsieur le ministre de la justice, si l'on en juge par
le titre et le rôle prestigieux du garde des sceaux au travers
de notre histoire, par votre rang protocolaire et si l'on consi-
dère l'exaltante mission de rendre la justice ! Grand ministère,
et pourtant petit budget 1

En effet, monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, le rapporteur spécial que je suis, au nom de la com-
mission des finances, a pour tâche de vous présenter un budget
qui s'élève à 9 328 millions de francs . Il n'arrive qu 'au dix-
huitième rang pour ce qui concerne la masse globale des crédits
et au vingt et unième rang pour ee qui est de la progression des
crédits ouverts par ministère . Certes, il a progressé de 11,7 p. 100
par rapport à l'an dernier, c'est-à-dire très légèrement moins que
le budget général, mais il ne représente toujours aujourd'hui
que 1,05 p. 100 du budget général. C 'est la part atteinte dès
1980. Depuis nous plafonnons à ce niveau.

Monsieur le garde des sceaux, vous êtes engagé dans la voie
de réformes nécessaires. Vous le faites avec la compétence, le
réalisme et la générosité que beaucoup s ' accordent à vous recon-
naître — et les députés . de la majorité sont de ceux-là — mais
permettez au parlementaire encore peu expérimenté que je suis
de vous dire que vous ne pourrez pas faire grand-chose si la
nation ne se décide pas •enfin à vous donner les moyens pour
accomplir votre tâche.

Avec 1,05 p.100 du budget général, je me dois d'affirmer que
vous avez même moins, toutes proportions gardées, que votre
prédécesseur voilà trois ans car vous devez mener à terme cer-
taines réformes engagées alors . Je ne citerai que celle des
conseils de prud'hommes, laquelle, comme je l'écris à la page 34
de mon rapport, absorbe plus de 1000 emplois et coûte 30 mil-
lions de francs en aménagement de locaux, 28 millions en
équipements mobiliers et techniques, 71 millions pour les cré-
dits de fonctionnement hors personnel . Cet exemple est signi-
ficatif. Je le répète : dès lors que le Gouvernement et sa majorité
attendent de vous que vous engagiez des réformes importantes,
il faut que vous en ayez les moyens budgétaires.

L'opinion publique a été témoin, cette . année, d'un débat sur
la sécurité en France . Il est inutile et même dangereux d'oppo-
ser la police à la justice. L'une comme l'autre ont un rôle fon-
damental et complémentaire à jouer dans le domaine de la
sécurité . Dans la mesure où la criminalité, la délinquance et
l'insécurité atteignent des niveaux élevés en période de crise
économique, les moyens budgétaires de la chancellerie doivent
être relevés, faute de quoi sa mission ne saurait être convena-
blement remplie, ce qui rendrait vains tous les efforts entrepris
en ce qui concerne le strict maintien de l'ordre.

Faute de moyens, la justice ne peut ni juger dans des délais
brefs ni surtout remplir cette double mission de réinsertion
sociale des détenus et de prévention en matière d'éducation
surveillée.

Mesdames, messieurs les députés, nous avons au donner des
objectifs budgétaires précis à la culture et à la recherche.

'Ne serait-il pas temps d'en fixer un pour la justice?
Porter son budget à 1,5 ou 2 p . 100 du budget général ne me

semble pas être une proposition irréaliste . Le IX' Plan pourrait
l'intégrer. Noua pourrions enfin avoir, dans notre pays, une
justice à la hauteur de ses missions!

Tai construit mon rapport autour des trois idées suivantes :
le budget de la justice est marqué par les orientations budgé-
taires générales ; il permettra néanmoins une amélioration, par-
fois notable, du fonctionnement de la justice ; enfin et surtout,
il témoigne d'une volonté politique nettement affirmée,
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Je ne développerai pas totalement chaque point . Je me conten-
terai de souligner quelques traits en vous demandant de tenir
compte de

	

l 'ensemble du rapport imprimé qui est

	

en

	

votre
possession.

Le budget général est tendu vers

	

l'effort de reconstruction
d'un

	

appareil

	

industriel trop souvent

	

incapable d'assurer

	

la
croissance

	

et

	

d'assumer

	

la compétitivité

	

internationale.

	

Aussi
est-il marqué du signe de la rigueur dans la recherche des éco-
nomies . Tous les budgets ont été influencés par ce choix et
celui de la justice n'a pas échappé à cette règle.

Rigueur au niveau des dépenses de fonctionnement . C'est
vrai que la rigueur est parfois nécessaire et grâce à l'effort de
tous, grâce à l'effort des personnels, des économies pourront
être dégagées. Mais permettez-moi de souligner deux exemples
où la rigueur a nécessairement ses limites . Economies de frais
de déplacement : le casier judiciaire national sera-t-il à même
d'achever sa mission de collecte des fichiers ? Plus grave
encore : les dépenses prévues pour l'entretien des détenus sont,
elles aussi, rigoureusement limitées . Mais la population carcé-
rale croit de nouveau. Jusqu'où peut aller la rigueur dans un tel
domaine?

Rigueur aussi au niveau de la création d'emplois. Certes,
votre budget comporte la création d'un nombre considérable
d'emplois, plus de six cents . Vous avez réussi à réduire le nombre
des vacances de postes de magistrat et le plan de recrutement
que vous avez mis au point devrait mettre un terme à ce pro-
blème pour 1985 . Certes, cinquante emplois sont créés pour
l'éducation surveillée.

Mais peut-on être totalement satisfait des créations dans
l' administration pénitentiaire ? Pratiquement deux cents emplois
sont absorbés par l'ouverture prévue de la maison d'arrêt de
Moulins . Je souhaite, monsieur le ministre, que l'on comprenne,
au stade des arbitrages budgétaires, qu'il serait dangereux de
vous enfermer dans l'alternative suivante : cesser d'ouvrir des
établissements nouveaux, et nos prisons, souvent vétustes, seraient
vite encombrées ; ou cesser de créer des postes dans les établis-
sements existants, et aucune amélioration du service, aucune
avancée sociale n'y serait possible.

Quant aux créations d'emplois dans les greffes, elles sont
bien maigres au regard des besoins . II est vrai qu'une utili-
sation rationnelle de l'informatique doit faciliter la tâche des
fonctionnaires . Mais cette tâche elle-môme ne cesse de croître.
Pensons, entre autres, à la progression justifiée de l 'aide judi-
ciaire . Comment faire face alors à la réduction du temps de
travail, aux conséquences du temps partiel dans les petites
juridictions ?

Rigueur également sur le plan indemnitaire . Il est vrai que des
avancées ont été obtenues, en particulier en ce qui concerne le
début du rattrapage entre la police et les personnels de surveil-
lance . L'effort accompli est bien léger, mais il démontre au
moins une intention, une volonté. Encore faudrait-il que cet
écart avec la police ne se creuse pas de nouveau.

Quant à l'indemnité ' pour copies de pièces pénales versée
aux fonctionnaires des greffes, force m'est de constater que
nous n'avons pas progressé . Tout le monde s'accorde à penser
que la fonds de concours est anachronique. La budgétisation ne
coûterait rien . Sur la base d'une indemnité égale à 5 p . 100 du
salaire, il faudrait 30 millions . Le fonds de concours, en 1982,
sera alimenté au-delà de 35 millions avant prélèvement de
10 p . 100. La budgétisation ne coûterait donc rien, satisferait
une revendication légitime et ne serait pas vraiment une mesure
catégorielle.

Vous le constatez, mes chers collègues : la contrainte budgé-
taire générale s 'est fait sentir . Pouvait-il en être autrement?'
Certes la recherche d'économies pose — j'ai essayé de le mon•
trer — de sérieux problèmes . Mais mon intention est de vous
démontrer maintenant qu'avec un budget corseté, un budget
bien trop faible, la chancellerie a choisi de continuer la moder-
nisation de l'appareil judiciaire dans son ensemble, Les propo-
sitions qui nous sont faites en témoignent.

Observons d'abord les crédits d'équipement . Il est vrai que
les autorisations de programme chutent de 14,55 p . 100. Mais
il convient de faire abstraction de 150 millions de francs prévus
au budget de 1982, à titre exceptionnel, pour la construction du
tribunal de grande instance de Bobigny . En souhaitant que
1983 ne connaisse pas à son tour d'annulation d'autorisations
de programme, le bilan se révèle fort positif.

Il serait fastidieux de faire l'inventaire de toutes les opé-
rations d'équipement actuellement en cours . Signalons toutefois
la continuation de la cité judiciaire de Bobigny — projet qui
porte sur 11000 mètres carrés de surface totale utile — les
deuxièmes tranches de travaux d'aménagement des cours d'ap•
pal de Nancy, de Chambéry ou de Lyon, la halte-garderie de
l'école des greffes de Dijon . Signalons l'achèvement de plusieurs
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maisons d'arrêt, le lancement de celles de Mont-de-Marsan et
de Lannemezan, cependant que les dossiers sont fort avancés
pour celles de Strasbourg, de Perpignan et de la plaine des
Galets.

S'agissant de la seconde école nationale d'administration péni-
tentiaire, qui sera finalement construite à Metz où les travaux
débuteraient en 1984 pour s'achever en juin 1985, vous vous
souvenez des réserves émises ici même quant au choix du site.
Je pense que l'Assemblée serait heureuse de connaitre comment
ces réserves ont pu être surmontées.

Une dotation spéciale de 720 millions avait été inscrite pour
compenser l'effort des collectivités locales en matière de justice.
Le versement de cette dotation est subordonné à la production
des comptes administratifs de l'exercice 1981 . Ces documents
commencent à peine à être disponibles . Aussi, un acompte de
plus de 246 millions a-t-il été alloué aux collectivités dé p arte-
mentales . Quant à la somme de 720 millions inscrite au budget
de 1982, elle est reconduite au budget de 1983.

Je voudrais surtout insister sur le rôle de l'informatique.
Votre ministère, monsieur le garde des sceaux, a décidé de
continuer et d'amplifier l'effort entrepris dans ce domaine.

Déjà, quatre tribunaux utilisent l'informatique Doue la tenue
des bureaux d'ordre des affaires pénales. Les tribunaux de la
région parisienne assurent le traitement informatique des
contraventions passibles de l'ordonnance pénale . Mais surtout,
ce qu'il faut mettre en valeur, c'est le plan d 'implantation de
micro-ordinateurs dans les juridictions ale province . Le budget
prévoit une dotation de 8 millions (le francs pour le lancement
d'un plan d'acquisition de cinquante micro-ordinateurs . Au
rythme de deux micro-ordinateurs par mois, les greffes des
juridictions de province prononçant plus de 2500 jugements
correctionnels par an finiront par être équipés de ce matériel.
J 'ajouterai qu'il est prévu d'installer progressivement des équi-
pements de traitement de textes dans de petites juridictions.

Et, puisque je parle d'informatique, comment le député de
Nantes que je suis pourrait-il passer sous silence l 'outil remar-
quable qu'est le casier judiciaire national ? Capable de gérer
jusqu'à sept millions de fiches, a.:imé par environ 350 fonc-
tionnaires, doté d'un ordinateur d'une forte puissance, ce casier
est compétent. depuis un an pour l'essentiel du territoire en ce
qui concerne les casiers t circulation e et s ivresse a . Il a assumé
le transfert de l'historique des casiers des tribunaux de grande
instance pour le ressort de dix-neuf cours d'appel sur trente.
Il reste un tiers des informations à saisir. Ce devrait être
l'objectif à atteindre en 1983.

Parler d'informatique, c'est évidemment poser le problème des
libertés. On trouvera, à la page 25 de mon rapport, les prin-
cipes fondamentaux qui ont été retenus pour l'utilisation de
cette technique clans un domaine aussi sensible que celui de
la justice . Votre ministère n'est pas le seul à utiliser l'infor-
matique. Ses usages se multiplient tant dans l'administration que
dans les principaux secteurs de notre économie . Vous avez donc
judicieusement décidé de renforcer les moyens de la commission
nationale t Informatique et libertés s.

Ainsi, malgré les effets de la rigueur budgétaire et grâce
aux choix qui ont été faits, l'amélioration du fonctionnement
de la justice sera poursuivie.

Le troisième point de mon propos a pour objet de souligner
la volonté politique de ce projet de budget et la rupture qu'il
représente avec un passé encore récent.

Monsieur le ministre, vous avez voulu marquer ce budget du
sceau de la solidarité ; il en est l'expression.

Pour la première fois, le principe de la rémunération des
commissions d'office est affirmé et mis en oeuvre . Un premier
effort budgétaire est accompli avec un crédit de 71,4 millions
de francs. Parallèlement, l'aide judiciaire est améliorée : la
dctetion prévue à cet effet progresse de 20 p . 100 . Le plafond
de ressources qui ouvre droit à l'aide judiciaire est relevé de
7,1 p . 100 et passe à 3000 francs par mois . De même, le taux
maximum de l'indemnité allouée aux avocats est relevé de
12,1 p . 100 et atteint 1 940 francs.

Tout en me félicitant de ces améliorations, je formulerai cepen-
dant plusieurs remarques :

Le plafond de ressources ouvrant droit à l'aide judiciaire
— 3 000 francs — est toujours au-dessous du S .M.I.C.

Une sorte de partition tend à apparaître au sein de la pro-
fession d'avocat . C ' est souvent à de jeunes avocats qui viennent
de s'installer que l'on confie les dossiers au titre de l'aide
judiciaire ou au titre des commissions d'office. Malgré les
efforts de la chancellerie, les conditions de rétribution laissent
encore à désirer. Je suis très inquiet, par ailleurs, de l'exten-
sion de systèmes d'assurance privée en matière d'assistance
judiciaire. Avec, d'un côté, l'aide judiciaire pour les plus démunis
et, de l'autre, le recours à l'assurance privée, avec la partition
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possible de la profession d'avocat, n'y a-t-il pas source d'inégalité
et d'injustice?

J'ajoute que si l'aide judiciaire a été facilitée par le relè-
vement de 40 p. 100 sur deux ans du plafond de ressources, les
moyens d'accompagnement personnels sont insuffisants.

La solidarité se marquera aussi par la revalorisation des taux
de rémunération des mesures de contrôle judiciaire et des
enquêtes de personnalité . Par ailleurs, un large effort sera
effectué pour développer l'information dans le domaine de
l'assistance aux victimes.

Si la volonté politique se marque par l'expression de la
solidarité, elle se manifeste aussi par un engagement plus
décisif en matière (le prévention et de réinsertion.

Pour définir les orientations en ce domaine, on peut se situer
sur le terrain des droits de l'homme, s'appuyer sur l'idéalisme
pour rechercher une humanisation des prisons, viser à favoriser
la réinsertion sociale des détenus, témoigner sans cesse d'une
confiance dans la capacité d'un délinquant à saisir la chance
d'une réinsertion toujours possible. Mais on doit se situer aussi
sur le terrain de la sécurité, s'appuyer sur le réalisme pour
éviter la récidive . Que peut gagner la sécurité collective lors-
qu'un jeune délinquant, à sa sortie de prison, risque de se
retrouver sur le chemin du grand banditisme? Les taux de
récidive sont là pour démontrer qu'une (les racines de la délin-
quance et du banditisme est en aval de la chaîne (lu maintien
de l'or r e, à la sortie de l'établissement pénitentiaire, tout
comme une autre racine est en amont, dans les conditions de
vie diff i ciles, dans les logements imparfaits, dans un système
éducatif pas toujours adapté . Ce sont là deux causes structu-
relles essentielles auxquelles doit s'attaquer toute société qui
a le souci de la sécurité.

C'est, j'en suis convaincu, avec cet état d'esprit que vous
avez, monsieur le ministre, conçu ce budget . L'administration
pénitentiaire a poursuivi et complété les actions entreprises pour
assurer aux détenus une vie aussi proche que possible de lu
vie extérieure . Ce budget permettra de continuer les efforts
en matière d'enseignement général, de formation profession-
nelle, d'action socio-éducative, de politique mixtivale . Il devrait
permettr e également de maintenir intactes les possibilités de
travail en détention.

En matière d'action éducative . les efforts viseront à renforcer
la politique de prévention de l'incarcération des mineurs . Elle
passe par le renforcement de la présence éducative auprès des
tribunaux, par la creation de services destinés à proposer des
solutions alternatives à l'incarcération . De même conviendra-t-il
de faciliter l'insertion professionnelle et sociale des jeunes.

Je voudrais terminer en signalant à l'Assemblée l'effort
remarquable qu'a accompli la chancellerie dans le domaine de
la concertation, de la réflexion et de la recherche . J'ai amplement
détaillé cela dans mon rapport imprimé . Qu'il me soit permis
de redire ici que tous ces tr avaux vont, à n'en pas clouter,
déboucher sur des propositions ou des projets de réforme . I .es
pistes tracées sont nobles, à la hauteu r du génie d'une nation
comme la nôtre ; elles suscitent des espoirs . Que la nation
comprenne que ces espoirs deviendront chimères si les moyens
financiers ne sont pas dégagés.

En conclusion, l'effort de la nation, tendu vers la bataille
économique dans laquelle nous sommes engagés, vous a laissé,
monsieur le garde des sceaux, un budget nettement insuffisant.
Et pou rtant, vous avez su en tirer le maximum, pas au point,
évidemment, de faire des miracles . Il n'y a pas de miracle dans
le domaine budgétaire . Les personnels qui, avec dévouement et
compétence, remplissent l'exaltante mission de service public au
service (le la justice, n'ont certainement pas le sentiment que
l'on puisse parler de miracle . Mais, dans la période difficile que
nous traversons, devant la tâche colossale de redressement qui
concerne chacun d'entre nous, je suis persuadé qu'ils compren-
dront les nécessitée; de la rigueur . Je voudrais leur faire partager
ma conviction que si nous gagnons sur le terrain économique,
de grandes avancées pourront être accomplies, y compris dans
le cadre de ce ministère.

Vous n'avez pas fait de miracle, monsieur le garde des
sceaux, mais vous avez su tirer le maximum des moyens qui
vous étaient donnés . Vous avez tracé le sillon pour des actions
futures primordiales, dans l'intérêt de la justice, et c'est pour
'cela que la commission 'des finances recommande à l'Assemblée
de voter votre budget . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M. le président. La parole est à M. Maisonnat, rapporteur pour
avis de ;la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la ' République, pour
l'administration centrale et les services judiciaires .

M. Louis Maisonnat, rapporteur peur avis . C'est le premier
budget, avez-voue dit lors de votr e audition en commission
monsieur le garde des sceaux, dont vous avez pu suivre pas
à pas l'élaboration, fixer non seulement les grandes lignes
mais aussi les différentes mesures.

Nous vous en donnons acte et vous disons d'emblée que ce
budget recueille notre approbation, même si, dans certains
domaine, nous l'aurions souhaité, comme vous sans doute,
plus vigoureux, plus étoffé.

Vous vous êtes efforcé de concilier les exigences de la rigueur
budgétaire avec le respect des engagements pris pour amé-
liorer les conditions d'exercice de la justice, non seulement
pour freiner la dégradation des années passées, mais aussi pour
amorcer le redressement attendu.

Avec une progression de 11,7 p . 100, votre budget se trouve
clone clans la moyenne d'augmentation générale . Les dépenses
de fonctionnement atteignent près de 9 milliards de francs et
augmentent de 12,94 p . 100.

Pour les autorisations de programme . la comparaison ne peut
se faire avec 1982 que dans la mesure où nous tenons compte
de la dotation exceptionnelle destinée l'an passé au tribunal
de grande instance de Bobigny . Sous cette réserve, la majoration
est de 9,7 p . 100.

Même si la part du budget de la justice — 1,05 p. 100 -- reste
encore t rop modeste au regard des besoins et pour rattraper
le retard considérable accumulé au fil des années, plusieurs
points très positifs montrent la volonté de faciliter l'accès de
tous à la justice, de la rendre plus solidaire et d'en accroitre
l'efficacité.

Il en va ainsi de la fixation du plafond de ressources ouvrant
droit à l'aide judiciaire à :1(100 francs . L'effort réalisé en 1982
se prolonge donc en 1983 . Nous souhaitons cependant que cette
somme puisse 'être relevée dans les prochaines années, qu'elle
atteigne le S .M .I .C . et soit indexée sur ce dernier.

L'indemnité allouée aux avocats passera de 1 730 à 1 940 francs.
II nous faut aussi souligner avec force la décision d'indemniser
les commissions d'office . Cette décision permet ainsi (le corriger
une injustice, puisque la profession d'avocat était la seule à
assumer gratuitement cote charge de service public.

Des crédits supplémentaires se ront affectés aux contrôles judi-
ciaires qui doivent se substituer le plus possible à la déten-
tion provisoire et aux courtes peines d ' emprisonnement.

Autre mesure d'importance : l'ouverture d'un crédit de un
million de francs pour l'aide aux victimes soit par des actions
d'information, soit par l'assistance aux associations. A ce propos,
il convient de noter l'activité du bureau des victimes ouvert
à la chancellerie et la parution récente du guide des droits
des victimes.

Les opposants, s'ils sont de bonne foi, devront rcconnaitre
que de telles mesures n'avaient encore jamais vu le jour.

Effo-t encore pour améliorer les moyens des juridictions.
C'est ainsi que seront créés 638 emplois, dont 125 de magistrats
et 222 (le fonctionnaires.

Mais on pouvait se demander s'il s'agit là de mesures ponc-
tuelles ou si elles s'inscrivent dans tin programme cohérent,
à plus longue échéance.

Lors de votre audition par la commission, vous avez répondu
à cette question, monsieur le garde des sceaux . Concernant par
exemple les magistr ats, vous avez déclaré que, par des mesures
immédiates et par un plan de législature s'étendant sur quatre
ans, 600 postes seront cr éés et que les 346 postes actuellement
vacants devront être pourvu,.

A ce propos, les membres de la commission se sont inquiétés
du déficit chronique que connaissent certaines juridictions de
l'Est ou du Nord de la France, et ils souhaitent que vous
puissiez prendre des mesures comme le contr at de carrière,
qui permettraient de pallier ces difficultés.

Autre problème préoccupant : celui des départements et
ter ritoires d'outre-mer, où il conviendrait de mettre fin à cer-
tains errements.

Enfin, quand les moyens sont trop limités face aux besoins
qui s'expriment, il est nécessaire de les répartir avec le
maximum d'équité, faute de quoi l'amertume peut s'emparer
des plus démunis.

Il va de soi qu'un effort identique de recrutement doit
être fait en faveur des personnels. Sinon, la machine se grip-
perait rapidement.

Un trop grand écart s'est creusé entre les besoins et les
postes créés pour que nous n'appelions pas vot re attention
sur ce point . De même, nous devons exprimer le regret que
n'ait pu être satisfaite, en raison des mesures générales prises,
la revendication concernant l'institution d'une indemnité pro-
portionnelle en remplacement de l'archaïque indemnité de
copie de pièces .
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Reste que la bonne administration de la justice suppose
qu'elle soit dotée de moyens matériels. Je ne reviendrai pas
sur les précisions apportées quant aux opérations immobilières
financées sur l'exercice 1983, ni sur les prévisions concernant
les cités de justice de Dijon et de Lyon,

J'ajouterai simplement que les moyens matériels, ce sont
aussi les techniques modernes de l'informatique et de la bureau-
tique auxquelles il faut faire appel dès lors que le volume
des affaires à traiter le justifie.

Toutes ces dispositions se recoupent avec celles énumérées
dans le rapport que vient dé déposer la commission chargée
de l'étude de la gestion et du fonctionnement des cours et
tribunaux.

Il nous faut aussi noter les crédits affectés à la formation
professionnelle, ceux pour la recherche qui augmentent de
près de 4 millions de francs et les moyens supplémentaires
accordés à la commission «Informatique et libertés

Nous connaissons votre volonté de secouer les pesanteu s
— c'est pourquoi, par exemple, nous vous demandons d'accé-
lérer la parution des textes relatifs au statut des magistrats —
et de faire oeuvre novatrice . Nous attendons les textes
qui, vous nous l'avez indiqué, seront déposés bientôt à l'Assem-
blée et permettront de poursuivre les réformes entreprises.

En résumé — et c'est répondre ainsi à la question , que
beaucoup se posaient — il est important de souligner que
ce budget affirme une orientation qui sera maintenue dans
les années à venir . C'est donc avec une confiance raisonnée
que nous pouvons le voter tel qu 'il nous est présenté . (Applau-
dissements sur les bancs des communistes et des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Michel, rap-
porteur pour avis de la commission des lois constitutionnelles,
de - la législation' et de l ' administration générale de la Répu-
blique, pour l'administration pénitentiaire et l'éducation sur-
veillée.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur pour avis . Monsieur le
garde des sceaux, je ne parlerai pas chiffres puisque mon
collègue Jean Natiez en a longuement traité dans son excellent
rapport.

J'essaierai simplement (le porter une appréciation sur votre
politique dans le secteur pénal, puisque les crédits que nous
avons à discuter, ceux de l'administration pénitentiaire et de
l'éducation surveillée, fournissent une part considérable des
moyens mis à la disposition de cette politique, même si ce ne
sont pas les seuls.

La commission des lois a émis un avis favorable sur ces
crédits . Certes, ils ne sont pas suffisants, mais, comme l'ont
souligné les rapporteurs qui m'ont précédé, la répartition que
vous en avez faite traduit une volonté politique que nous
apprécions, et qui met l'accent sur la prévention de la délin-
quance et la réinsertion sociale des condamnés . C'est là, à
notre avis, le seul moyen de protéger la société et de penser
aux victimes . Il convient d'éviter les crimes et délits par la
prévention, de dédommager les victimes en facilitant la réinser-
tion sociale des condamnés, qui pourront ainsi apporter leur
pierre à la réparation des préjudices qu'ils auront causés,
et enfin d'assurer une large information.

A cet égard, nous avons noté avec satisfaction la parution
du guide des droits des victimes qui apportera certainement
une contribution efficace dans ce domaine, ce qui n'avait
jamais été fait auparavant.

Je développerai successivement trois points.

D'abord, vous ne pouvez pas conduire seul votre politique
pénale . Ensuite, l ' application de cette politique nécessite des
personnels en nombre suffisant et bien formés . Enfin, cette
politique implique l'existence d'équipements adaptés.

Il est de plus en plus évident que vous ne pouvez conduire
votre politique qu'en collaboration avec d'autres ministères,
avec celui de l' intérieur, bien sûr, mais aussi, moins trbdi-
tionnellement, avec ceux de' la solidarité nationale, de l'édu-
cation nationale, de la culture, de la formation professionnelle
et de la jeunesse et des sports. On peut, à cet égard, citer
de nombreux exemples . Comment envisager une politique de
réinsertion à l'intérieur des prisons sans passer des accords
avec les ministères de l'éducation nationale et de la culture,
par exemple? L'intervention des équipes pluridisciplinaires
dans la prévention de la délinquance juvénile nécessite égale-
ment une action interministérielle . Par ailleurs, la lutte contre
l'échec scolaire est une condition essentielle de la prévention
de la délinquance juvénile . La liaison avec les missions locales
pour l 'emploi, l'élaboration des programmes pour les jeunes
de seize à dix-huit ans exigent également une collaboration
poussée .

On peut affirmer que l'été 1982 a fourni la preuve de le
réussite de la politique du Gouvernement dans ce domaine.
Certains proclamaient en effet haut et fort que l'été 1982
serait celui des émeutes dans les prisons et des violences
dues aux c loubards a dans les banlieues de nos grandes villes.
Or il n'en a rien été. La violence a bien existé, malheureu-
sement, mais elle est venue d'ailleurs, du terrorisme inter-
national . L'action que vous avez conduite en collaboration avec
les ministères de l'intérieur et de la solidarité en direction
des jeunes défavorisés constitue une réussite . Elle avait pour-
tant fait, lorsqu'elle a été engagée, l'objet d'un certain nombre
de critiques . L'ouverture vers des jeunes qui sont confrontés
à longueur d'année à des réponses purement institutionnelles
aura des conséquences à plus long terme et tout le corps social
devra en re'enir la valeur pédagogique.

Votre politique doit également tenir compte de la décentrali-
sation . Vous devez vous intégrer à des politiques municipales et
départementales qui, de plus en plus, prendront en compte les
réalités locales de la délinquance pour y apporter des réponses
adéquates . C'est l'un des voeux de la commission des maires
présidée par notre collègue Bonnemaison. Faudra-t-il aller jus-
qu'à la création d'établissements publics régionaux ou départe-
mentaux? Je ne me prononcera! pas sur ce point aujourd'hui,
mais peut-être faudra-t-il envisager des structures nouvelles
pour répondre à des besoins nouveaux . C'était en tout cas égale-
ment l'une des lignes d'action dégagées lors du colloque de
Vaucresson qui a eu lieu l'année dernière, au mois de janvier,
et au cours duquel ont été fixés plusieurs axes pour la politique
d'éducation surveillée et de prévention de la délinquance des
jeunes.

Enfin, votre politique doit être conduite en liaison avec le
secteur associatif, et c'est ce que vous faites pour la prévention
de la délinquance juvénile, la prévention de la délinquance des
adultes et la réinsertion sociale des condamnés . Les crédits
inscrits à votre budget témoignent de votre volonté à cet égard.

Mais je veux affirmer ici très fermement qu'il ne saurait être
question que le secteur privé se substitue à un secteur public
qui ne serait pas doté de moyens d'actions suffisants . Le secteur
privé doit appuyer certaines actions, mais la nécessaire cohérence
doit être assurée par le secteur public.

J'en viens au deuxième point de mon exposé : votre politique
exige un personnel formé et en nombre suffisant . Or il faut bien
avouer que c'est certainement là le point le plus faible de votre
projet de budget.

L'existence du milieu ouvert est essentielle pour l'application
de la politique que vous avez définie et qui a été approuvée par
la majorité de cette assemblée . Celle-ci a notamment approuvé la
substitution de travaux d'intérêt général à certaines peines d'em-
prisonnement . Il faut éviter la détention provisoire qui remplit
encore pour moitié nos établissements pénitentiaires, et cela
malgré toutes les circulaires que vous pouvez envoyer aux magis-
trats. Mais le système du milieu ouvert nécessite des personnels
plus nombreux qu'ils ne le sont actuellement . On ne pourra pas
critiquer certaines décisions de justice qui aboutissent à l'e»
prisonnement tant que le magistrat ne disposera pas de substi-
tuts pour éviter cette peine d'emprisonnement qui est mauvaise
dans la grande majorité des cas.

Pour le milieu fermé, le nombre de créations de postes prévu
par le projet de budget est , tr ès insuffisant . Ces créations de
postes permettront l'ouvertu're d'un établissement pénitentiaire
à Moulins. Mais je serais curieux de savoir, monsieur le garde
des sceaux, comment vous allez satisfaire à l'application dés
trente-neuf heures, de la cinquième semaine de congés payés,
des droits syndicaux nouveaux dans la fonction publique tels
qu'ils résultent du décret 'du 28 mai 1982 . En tout cas, ces
créations de postes tout à fait insuffisantes ne permettront, en
1983, ni d'augmenter le taux d ' encadrement des détenus dont
le nombre, hélas! augmente constamment, ni d'améliorer les
conditions de travail du personnel.

Mais cette politique du personnel ne doit pas être seulement
une politique quantitative . Elle doit étre également qualitative.
Et, à cet égard, je voudrais m'attarder quelque peu sur la forma-
tion des personnels pénitentiaires . Vous avez, l'année dernière,
pris une mesure, symbolique certes, mais qui nous parait très
intéressante . Vous avez en effet nommé un universitaire à un
poste important de l ' école nationale d'administration péniten-
tiaire. C'était la première fois que cela se produisait, et l'on
marquera cette décision d'une pierre blanche. Cette politique
mérite d'être poursuivie . Nous demandons que cette école s'ouvre
vers l'extérieur, que les personnels enseignants ne soient pas
recrutés au sein de l'institution pénitentiaire, qu'une formation
continue soit dispensée aux surveillants et aux personnels péni-
tentiaires afin qu'ils puissent évoluer à mesure qu'évolue votre
politique pénale . Les personnels techniques et administratifs
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doivent passer par cette école pour acquérir des notions en
matière de surveillance et de sécurité. On éviterait ainsi, par
exemple . que des gardiens de prison restent dans les ateliers à
ne rien faire, alors qu'ils pourraient être remplacés par des
personnels techniques.

Tant qu'une formation plus ouverte, qui ne doit être l'apanage
d'aucun groupe, quel qu'il soit, ne sera pas réellement instituée
au sein de cette école, toute la politique que vous pourrez mener
sera, si ce n'est vouée à l'échec, du moins susceptible de
conduire à de sérieuses déconvenues.

Pour l'éducation surveillée, on peut regretter une politique
du personnel en dents de scie. Certes, vous ne pouviez pas, mon-
sieur le garde des sceaux — nous ne pouvions pas, puisque
l'Assemblée a approuvé votre budget de 1982 — refuser tous les
postes qui vous ont été offerts l'année dernière . Mais, pour
1983, la portion est maigre . Pourtant, ce secteur nécessite, com-
me l'administration pénitentiaire, des personnels éducatifs beau-
coup plus nombreux qui seuls pourraient éviter la détention des
mineurs avant que celle-ci ne soit, une fois pour toutes, inter-
dite par la loi . Mais cette loi ne pourra intervenir que lorsque
les structures et le personnel nécessaires existeront . Ce n'est
qu'alors qu'il pourra être mis fin à la détention, et notamment à
la détention provisoire des mineurs, qui constitue une mesure
abominable.

Enfin, et ce sera mon troisième point, votre politique, monsieur
le garde des sceaux, implique l'existence d'équipements adaptés.

Les établissements pénitentiaires existants doivent être réno-
vés. Et il ne s'agit nullement d'arriver à des « prisons trois
étoiles s . En effet, quiconque est entré dans un établissement
pénitentiaire — et c'est sans doute le cas de nombre d'entre
vous, mes chers collègues, puisque votre mandat parlementaire
vous fait un devoir de voua préoccuper de ceux de votre région
— sait à quel point est fausse cette idée selon laquelle il pourrait
exister des R prisons trois étoiles . . La vérité est que certains
établissements pénitentiaires ne sont pas dignes de notre pays,
et que vous vous efforcez, monsieur le garde des sceaux, de les
hisser à un niveau simplement décent.

Vous devez poursuivre le programme, dont vous avez entrepris
la réalisation, de construction d'établissements à l'échelle humaine
destinés à remplacer progressivement certains établissements
existants.

Je veux insister sur la nécessité de développer les centres de
semi-liberté, encore beaucoup trop insuffisants, et qui sont pré-
cisément destinés à éviter l'emprisonnement, à donner aux magis-
trats une solution alternative . Ces établissements doivent être
construits au centre même des villes, et la commission des lois
est très attentive à ce qai sera fait à Lyon où, pour l'instant, en
raison de plusieurs oppositions locales tout à fait condamnables,
les choses n'avancent guère . Mais peut-être pourrez-vous, mon-
sieur le garde des sceaux, me fournir une indication contraire.
En tout• cas, je le souhaite.

Pour l'éducation surveillée, il convient — et c'est ce que vous
faites — de doter chaque tribunal pour enfants d'un équipe-
ment permettant au juge des enfants de disposer de certaines
indications sur les mineur s qui leur sont confiés, de les orienter
et de les héberger, ne serait-ce qu'à titre transitoire . Or, actuel-
lement, trente-six tribunaux pope enfants sont encore dépourvus
de tout équipement . On imagine le travail que peuvent effectuer
les juges pour enfants de ces tribunaux dans de telles conditions.

L'éducation surveillée doit adapter et reconvertir son parc
immobilier qui est actuellement constitué d'établissements très
importants mais vides, car ils ne correspondent plus aux néces-
sités de la politique actuelle . A titre personnel — et je sais que
cela apparaîtra comme une hérésie à nombre de mes collègues
— je serais assez favorable à ce que, compte tenu de cette
situation exceptionnelle, la direction de l'éducation surveillée
puisse bénéficier d'une procédure de fonds de concou rs, ce qui
lui permettrait certainement d'accélérer la réalisation de cer-
taines opérations, compte tenu de la valeur marchande de son
parc immobilier .

SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1982

Monsieur le garde des sceaux, alors que votre politique est
tellement attaquée, méconnue, déformée, alors que vous êtes vous-
même malmené, comme l'ont *été certains hommes politiques aux
heures les plus noires — les plus c brunes devrais-je dire — de
notre histoire, je tiens à vous dire que la majorité des membres
de la commission des lois apprécie la façon dont vous conduisez
la politique de votre ministère, votre sens de la justice et des
valeurs humaines, ainsi que votre souci de dialogue et de concer-
tation, notamment avec les membres de l'Assemblée nationale.
Nous sommes fiers que ce ministère soit enfin redevenu le minis-
tère des libertés.

Sous le bénéfice de ces observatio?s et de celles qui figurent
dans mon rapport écrit, la commission des lois vous propose,
mes chers collègues, d'adopter les crédits du ministère de la
justice en ce qui concerne l ' administration pénitentiaire et
l'éducation surveillée . (Applaudissements sur les bancs des sncia-
listes .)

M. le président. La suite de la discussion budgétaire est
renvoyée à la prochaine séance.

-3

REPRESENTATION DE L'ASSEMBLEE NATIONALE
AU SEIN D'UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des relations avec le Parlement, une demande de dési-
gnation de quatre membres suppléants chargés de représenter
l'Assemblée au sein de la commission consultative des fréquences.

Conformément à la décision prise par l'Assemblée pour la
désignation des membres titulaires, il appartient à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales de présenter
les candidats.

Les candidatures devront être remises à la présidence au
plus tard le mercredi 3 novembre 1982 à dix-huit heures.

-4—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique :

Fixation de l'ordre du jour ;
Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi

de finances pour 1983, n" 1083 . (Rapport n" 1165 de M. Christian
Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan .)

Justice et article 64 (suite):

(Annexe n" 21 . — M. Jean Naticz, rapporteur spécial ; avis
n" 1169, tome I (Administration centrale et services judi-
ciaires), de . M . Louis Maisonnat, au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République ; avis n" 1169, tome II (Administra-
tion pénitentiaire et éducation surveillée), de M . Jean-Pierre
Michel, au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique)

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.
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